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T
he President of the Na-
tional Assembly of Sene-
gal participated in the
plenary session of the
Parliamentary Assembly

of the Francophonie (APF) this Sat-
urday, July 12.

As part of this visit, Mr. El Malick
Ndiaye was welcomed, along with
his counterparts, the day before,
Friday, July 11, at the Élysée Palace
by the President of the French Re-
public, Emmanuel Macron, during
an official reception organized in
honor of the presidents of the mem-

ber parliaments of the Francopho-
nie.

On the sidelines of the APF's work,
the President of the National As-
sembly of Senegal held a bilateral
meeting with Nathalie Roy, President
of the National Assembly of Quebec.
This meeting provided an opportu-
nity to explore prospects for coop-
eration between the two parliamen-
tary institutions, particularly in the
areas of capacity building, continuing
education for parliamentarians, and
the exchange of best practices in
democratic governance.

News Wrap from the National Assembly of Senegal

Senegal’s General Assembly

President El Malick Ndiaye

Participates in APF Session

T
he National
Assembly's
Sustainable
D e v e l o p -
ment and

Ecological Transition
Commission, chaired
by the Honorable
Member of Parliament,
Ms. Amy Ndiaye, or-
ganized a training
workshop on Tuesday,
June 24, 2025, in part-
nership with the Min-
istry of the Environ-
ment and Ecological
Transition, on the Plas-
tics Act 04-2020 and
its environmental con-
sequences. 

The main objective of
this two-day workshop
was to bring together
p a r l i a m e n t a r i a n s
around the fight against
plastic pollution, to
promote strong advo-

cacy for the effective
implementation of Act
04-2020, and to
strengthen understand-
ing of the environmen-
tal issues related to sin-
gle-use plastic waste.

Parliamentary Workshop on the
Plastics Law 04-2020: For a
TransForce Commitment
Against Plastic Pollution

Senegal’s General Assembly President El Malick Ndiaye 

S
enegalese MP from the Takku-
Wallu opposition parliamen-
tary group, Thérèse Faye, has
been elected the new chair of
the Monetary and Financial

Affairs Committee of the Pan-African
Parliament (PAP). The APR represen-
tative was elected on Friday, July 25, in
Midrand, South Africa, during the in-
stitution's ordinary session, which began
on July 16 and continues until August
1.

The Pan-African Parliament held its
fifth ordinary session from July 21 to
August 1, 2025, in Midrand, South
Africa, on the theme of the African

Union by 2025: "Justice for Africans
and People of African Descent through
Reparations." 

Several highlights mark this session,
including a meeting on the draft model
law for equality and equity between
men and women, a G20 symposium for
speakers of parliament on parliamentary
diplomacy, and the commemoration of
African Women's Day.

Senegal, through its delegation led by
the Honorable Massamba Dieng, em-
bodies the people's diplomacy so dear
to the President of the National Assembly,
Mr. El Malick Ndiaye.

Senegalese MPs attend 5th Ordinary

Session of the PAP in South Africa as

Thérèse Faye Elected Chair

Senegalese MP from the Takku-Wallu opposition parliamentary group, Thérèse Faye

Compiled By Amadou Sabar Ba

T
he Constitutional
Council, contrary
to the new text of
the National As-
sembly's Rules of

Procedure, has adjusted the
summons of judges to the
Chamber during parliamen-
tary committees of inquiry. 

However, the Constitutional
Council's decision notes that
the procedure for adopting

the law passed by the National
Assembly at its session of
June 27, 2025, under number
09/2025, which repeals Or-
ganic Law No. 78-21 of April
28, 1978, and Organic Law
No. 2002-20 of May 15,
2002, as amended, relating
to the Rules of Procedure of
the National Assembly, is
compliant.

Referred to by the President

of the Republic to review the
constitutionality of the organic
law adopted by the National
Assembly on June 27, 2025,
the Constitutional Council
considered the procedure to
be regular.

However, it declared that the
provisions of paragraph 2 of
Article 56 concerning the
requisition of the Armed
Forces or any other authority,
paragraph 6 of Article 60 re-
lating to the removal of a
Member of Parliament, para-
graph 6 of Article 111 on the
Motion of Censure, as well
as Article 134 of the organic
law establishing the Rules of
Procedure of the National
Assembly on the High Court
of Justice were unconstitu-
tional.

Senegal National Assembly: Constitutional
Council rejects certain articles of the new Rules
of Procedure, including summons of magistrates
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T
he Nigerian House of Rep-
resentatives has passed for
second reading a bill seek-
ing to establish the Na-
tional Hospital for Women

in Ideato, Imo State—marking a
major legislative move toward im-
proving maternal and reproductive
healthcare in the country.

The bill, sponsored by Hon. Ikenga
Ugochinyere (PDP, Imo), proposes
the creation of a specialised tertiary
institution dedicated to reproductive
health, maternal care, and the treat-
ment and prevention of obstetric fis-
tula—a devastating yet preventable
condition that continues to afflict
thousands of Nigerian women annu-
ally.

Bridging a Widening 
Healthcare Gap

Leading the debate, Hon.
Ugochinyere underscored the urgent
need for the initiative, citing glaring
gaps in Nigeria’s healthcare infra-
structure. Referencing a Federal Min-
istry of Health report, he noted that
tens of thousands of women, particu-
larly in rural and underserved areas,
remain vulnerable to obstetric fistula
due to the lack of access to quality
maternal healthcare and dedicated
treatment facilities.

According to the United Nations Pop-
ulation Fund (UNFPA), Nigeria ac-
counts for a significant portion of the
global burden of obstetric fistula, with
an estimated 12,000 new cases each
year.

Despite interventions by NGOs and
international partners, Ugochinyere
lamented that access to specialised
care remains severely inadequate.

A Centre of Excellence for
Women’s Health

Describing the proposed hospital as a
national centre of excellence,
Ugochinyere said it will focus on
treatment, prevention, education, and
sensitisation.

“It will also serve as a research and
training hub for health professionals,”
he added, “helping to improve the
overall quality of care for Nigerian
women, especially those in rural and
marginalised communities.”

The hospital is also expected to boost
Nigeria’s national capacity in obstet-
rics and gynaecology, foster innova-
tion in treatment methods, and
increase public awareness of maternal
health issues.

Beyond Treatment: Empower-
ment and Economic Impact

In addition to delivering life-saving
medical care, the facility is envi-
sioned to empower women through
education and awareness campaigns,

reduce the socio-economic impact of
obstetric fistula, and potentially pro-
mote medical tourism by attracting
patients from across Nigeria and
neighbouring countries seeking spe-
cialised services.

A Silent Crisis in Women’s Health
Obstetric fistula occurs when a pro-
longed and obstructed labour, without
timely medical intervention, causes a
hole between the birth canal and the
bladder or rectum—resulting in
chronic incontinence. The condition
carries profound physical, psycholog-
ical, and social consequences, includ-
ing stigma, isolation, and
abandonment.

Despite a National Strategic Frame-
work launched in 2017 aiming to
eliminate obstetric fistula by 2030,
implementation challenges and lim-

ited funding have stalled progress.
Existing fistula repair centres in
Katsina, Bauchi, and Kwara are over-
stretched, and there is currently no
dedicated federal hospital focusing
solely on women’s reproductive
health and fistula care.

Next Steps

With the bill successfully passing its
second reading, it will now proceed
to a public hearing, where health
stakeholders and civil society actors
are expected to provide further input
before the bill is considered for third
and final reading.

If passed, the National Hospital for
Women in Ideato could become a
transformative milestone in Nigeria’s
journey toward reproductive justice
and health equity for women.

NEWSDESK REPORT

NIGERIA: House of Representatives Advances Bill to

Establish National Women’s Hospital in Ideato

Freetown, Sierra Leone – 
July 25, 2025

T
he Parliament of Sierra
Leone’s legislative ac-
tivity has been fluid,
ratifying multiple in-
ternational agree-

ments, receiving strategic insti-
tutional support, and passing a
landmark regulatory law aimed
at enhancing public service de-
livery.

On Tuesday, July 22, 2025, Mem-
bers of Parliament
unanimously ratified
several diplomatic and
international cooper-
ation agreements
aimed at boosting the
country’s global en-
gagement and sustain-
able development
goals. Among the rat-
ified pacts was a visa
waiver agreement with
the Republic of Kaza-
khstan, allowing hold-
ers of diplomatic and
service passports from

both nations to travel visa-free.
Presenting the agreement, the
Minister of Foreign Affairs and
International Cooperation, Tim-
othy Kabba, highlighted the move
as a significant step in broadening
Sierra Leone’s diplomatic foot-
print.

In the same sitting, Parliament
also ratified the agreement under
the United Nations Convention
on the Law of the Sea concerning
the conservation and sustainable
use of marine biological diversity
in areas beyond national juris-

diction. Another milestone was
the approval of Sierra Leone’s
combined 6th and 7th periodic
reports under the UN Convention
on the Rights of the Child, rein-
forcing the country’s commitment
to child rights and international
accountability.

In addition to legislative duties,
the Parliament received a generous
donation valued at over $40,000
USD from the Sierra Leone office
of International IDEA, supported
by the European Union. The do-
nation included ten desktop com-

puters, seven laptops,
and a giant printer. At
a brief ceremony held
at the Speaker's Board
Room, the Director
General of Parliament,
Madam Finda Fraser,
expressed deep appre-
ciation for the contin-
ued support and
pledged to ensure the
resources are used ef-
fectively. The Country
Representative of In-
ternational IDEA, Dr.
Idriss Mahmud

Tarawallie, reiterated his organi-
zation’s commitment to supporting
democratic institutions in Sierra
Leone.

On Wednesday, July 23, the Public
Accounts Committee (PAC) con-
vened a session to review the
2023 Auditor General’s Report
with selected Ministries, Depart-
ments, and Agencies (MDAs),
including the Independent Com-
mission for Peace and National
Cohesion and the National Com-
mission for Social Action (NaC-
SA). The Committee examined
several audit findings, some of
which were clarified during the
session. Others have been referred
back to the Audit Service for fur-
ther investigation. The review is
part of Parliament’s ongoing over-
sight role in promoting trans-
parency and accountability in the
use of public funds.

Parliament also debated and rat-
ified two additional agreements:
the revised Debt-Equity Swap
Agreement with Sierra Mineral
Holdings Limited and the Articles
of Agreement of the Islamic Cor-

poration for the Insurance of In-
vestment and Export Credit. These
were presented by the Minister
of Finance, Sheku Ahmed Fan-
tamadi Bangura, who underscored
their importance in fostering fi-
nancial stability and investment
protection.

Capping the week’s legislative
agenda, Parliament on Thursday,
July 24, passed into law the Sierra
Leone Electricity and Water Reg-
ulatory Commission Act 2025.
The law establishes a compre-
hensive regulatory framework for
the electricity, water, and sanitation
sectors, promoting efficient service
delivery and consumer protection.
Notably, the Act provides for the
creation of a Consumer Com-
plaints Unit and mandates the
Commission to present an annual
tariff report to Parliament. Pre-
senting the Bill, the Minister of
Water Resources and Sanitation,
Dr. Sao-Kpato Hannah, said the
legislation, divided into 14 parts,
seeks to reform utility regulation
and ensure quality services for
all citizens.

The Parliament’s actions over the
week have been widely welcomed
as significant strides towards im-
proved governance, public sector
transparency, and international
cooperation.

Sierra Leone’s Parliament Ratifies Diplomatic Agreements,

Reviews Audit Reports, and Passes Key Regulatory Law
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Accra, July 2025 – 

G
hana's economy is firmly on
a recovery path, according
to the 2025 Mid-Year Fiscal
Policy Review presented by
the Minister of Finance, Dr.

Cassiel Atto Forson. The report outlines
significant fiscal, monetary, and structural
improvements that have restored investor
confidence, stabilized the Cedi, and im-
proved living standards following years
of economic turmoil.

Inherited Crisis, Bold Response
In his presentation of the report on Thurs-
day, July 24, 2025, the Finance Minister
painted a stark picture of what the gov-
ernment inherited in January 2025: un-
sustainable debt levels of over GH¢726
billion, massive arrears totaling GH¢67
billion, widespread institutional weak-
nesses, and failed IMF engagements. The
economy had suffered from a collapsed
Cedi, runaway inflation, and a wave of
business and job losses.

He indicated that the government's re-
sponse, anchored on fiscal discipline,
social investments, and institutional re-
forms, has already begun yielding tangible
results. Enphasizing that a renewed national
consensus was forged through stakeholder
dialogues, and the new economic team
undertook sweeping reforms backed by
the IMF and other development partners.

Major Economic Gains 
in Just Six Months

From January to June 2025, the Ministry
of Finance reported:
• A primary surplus of 1.1% of GDP,
beating the 0.4% target.
• Inflation fell from 23.8% in December
2024 to 13.7% by June 2025 – the lowest
in four years.
• The Cedi appreciated by 42.6%
against the US dollar, reversing nearly
all depreciation from 2022–2024 — the
sharpest currency rebound in 60 years.
• Public debt dropped by GH¢113.7
billion, bringing the debt-to-GDP ratio
down from 61.8% to 43.8% in just six
months.
• Gross international reserves rose to
US$11.12 billion, providing 4.8 months
of import cover.

These milestones led credit rating agency
Fitch to upgrade Ghana’s Long-Term For-
eign-Currency Issuer Default Rating from
Restricted Default to B- with a stable
outlook, marking the country’s first credit
upgrade since 2021.

Sectors See Strong Growth
The first quarter of 2025 recorded a 5.3%
real GDP growth rate – the highest first-
quarter performance since 2020. Non-oil
GDP grew at 6.8%, driven by:
• Agriculture (6.6%), especially fishing
(16.4%);
• Services (5.9%), led by ICT growth
of 13.1%;
• Industry (3.4%), with manufacturing
up 6.6%.

Strategic interventions such as the 24-
Hour Economy, Big Push Infrastructure
Programme, and Agriculture for Economic
Transformation are credited for this re-
bound.

Prudent Spending and 
Social Investment

Despite budget constraints, the government
has prioritized essential spending. In the
first half of 2025 alone:
• US$700 million was paid to Eurobond
holders;
• GH¢10 billion to domestic bond-
holders;
• GH¢9.1 billion to stabilize the energy
sector;
• GH¢4.6 billion to the National Health
Insurance Scheme;
• GH¢1 billion to fund Free SHS;
• GH¢895 million to the School Feed-
ing Programme;
• GH¢2 billion to recapitalize the Na-
tional Investment Bank (NIB), reversing
its negative capital adequacy and pre-
serving over 900 jobs.

Public Sector Clean-Up and Reforms
A nationwide payroll audit uncovered
over 53,000 separated staff and more than
14,000 unverified workers still on payroll.
The government plans to recover
GH¢150.4 million in unearned salaries,
with strict sanctions for those found cul-
pable. Additionally, 87% of arrears totalling
GH¢68.7 billion have been audited, with
GH¢3.6 billion already rejected due to
irregularities.

Debt Restructuring and the Road Ahead
Parliament has approved the terms of the
Memorandum of Understanding with the
Official Creditor Committee. Agreements
with bilateral creditors are progressing,
paving the way for the resumption of
stalled projects worth US$3 billion. The
government has also established both
Cedi and USD Sinking Funds to manage

upcoming debt peaks in 2026–2028.

No Revisions to Growth Targets
The Finance Ministry affirmed that there
would be no revision to macroeconomic
targets for 2025, maintaining:
• Real GDP growth of at least 4.0%
• End-year inflation of 11.9%
• Primary surplus of 1.5% of GDP
• Reserves covering more than 3
months of imports

From near-collapse to cautious optimism,
Ghana’s economic turnaround within just
six months has been described as historic.
The government credits its success to
tough reforms, restored policy credibility,
and sustained dialogue with stakehold-
ers.

As the country prepares for the second
half of 2025, the focus remains on con-
solidating gains, building buffers, com-
pleting key projects, and ensuring that
growth translates into real benefits for
citizens.

T
he Executive Director
of Parliamentary Net-
work Africa
(PNAfrica), Mr. Sam-
my Obeng, has been

named Co-Chair of Ghana’s newly
inaugurated Open Parliament Steer-
ing Committee, alongside the Rt.
Hon. Speaker of Parliament, Alban
Sumana Kingsford Bagbin. The
Committee has been established
to provide strategic oversight and
drive the implementation of
Ghana’s Open Parliament Action
Plan under the Open Government

Partnership (OGP) ini-
tiative.

Mr. Obeng’s nomination
followed a request for
one of the civil society
representatives on the
Committee to serve as

Co-Chair. The Ghana Parliamen-
tary Monitoring Organisations Net-
work (GPMON) Secretariat, acting
on behalf of civil society, nomi-
nated Mr. Obeng in recognition
of his leadership in advancing par-
liamentary openness across the
continent.

The civil society representatives
on the Committee were nominated
by GPMON and include:
1. Mrs. Esther Poku-Aduhene
– Programmes Manager, Com-
monwealth Human Rights Initiative
(CHRI)
2. Hajia Hafsatu Sey Sumani –
Head of Programmes and Policy

Influencing, NORSAAC
3. Dr. Michael Augustus Akag-
bor – Program Manager, CDD-
Ghana
4. Mr. Jerry Sam – Executive
Director, Penplusbytes
5. Mr. Sammy Obeng – Execu-
tive Director, Parliamentary Net-
work Africa (PNAfrica)

The official Open Parliament Ac-
tion Plan, launched as part of the
celebrations marking the 2025 In-
ternational Day of Parliamentari-
anism, is built on four core pillars:
transparency, accountability, citizen
participation, and the use of tech-
nology and innovation. The plan
seeks to respond to key democratic
deficits, including limited citizen
access to legislative processes,
low levels of youth and gender
inclusion, and weak mechanisms
for public engagement and par-
liamentary follow-up.

The full Steering Committee in-
augurated to oversee the plan’s
rollout includes a blend of parlia-
mentary and civil society leaders:
• Rt. Hon. Alban Sumana
Kingsford Bagbin (Chair)

• Hon. Emmanuel Kwasi
Bedzrah, Chair of the OGP Caucus
in Parliament
• Hon. Alexander Kwasi Aquah,
Vice Chair
• Mr. Ebenezer Ahumah Dji-
etror, Clerk to Parliament
• Mrs. Esther Poku-Eduhene,
CHRI
• Mrs. Matilda Ayamga, NOR-
SAAC
• Dr. Michael Augustus
Akakpo, CDD-Ghana
• Mr. Jerry Sam, Penplusbytes
• Mr. Samuel Obeng, PNAfrica
(Co-Chair)
• Mrs. Afia Tenge, Director of
Public Engagement and Secretary
to the Committee
Speaking at the launch, the Rt.
Hon. Speaker Bagbin described
the Committee’s inauguration as
“not only a bold step, but also a
pledge.” He emphasized that the
initiative reflects a “shared com-
mitment to address national chal-
lenges through stronger collabo-
ration between government and
citizens.”

Mr. Obeng’s co-leadership of the
Steering Committee is expected
to further deepen civil society’s
role in Ghana’s parliamentary re-
form agenda, bringing technical
expertise, public accountability
tools, and citizen-centered per-
spectives to the implementation
of the Action Plan.

Ghana’s Economy Rebounds: Mid-Year Fiscal Policy

Review Reveals Strong Gains Across Board

PNAfrica’s Sammy Obeng Co-Chairs Ghana’s Open

Parliament Steering Committee with Speaker Bagbin

By Clement Akoloh

By Clement Akoloh

Dr. Cassiel Ato Baah Forson
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Cashew Trade Dynamics Be-
tween Africa and the EU 

T
he cashew subsector is
a key driver of eco-
nomic growth and rural
livelihoods in producing
African and Asian

countries. As of 2023, Africa pro-
duced about 58% of global Raw
Cashew Nut (RCN) volumes. Most-
ly grown in Africa, these cashew
nuts are exported with little or no
value addition to Vietnam and India
for processing and then sold in

Europe, the United States of Amer-
ica and other parts of the world
for consumption. 

Cashew demand continues to grow
at an annual rate of 6%, with Eu-
rope and the United States leading
as the primary import markets. In
2022, Europe alone accounted for
approximately 28% of global
cashew imports, followed by the
USA. This surge in consumption
is largely fuelled by increasing
health awareness and a strong con-
sumer preference for nutritious,
plant-based food options. 

In response to this growing demand,

value addition to raw cashew nuts
(RCN) in Africa is steadily ex-
panding. By 2023, countries such
as Côte d'Ivoire, Ghana, Nigeria,
Benin, and Tanzania collectively
supplied around 16% of the EU
cashew kernel market. Key Euro-
pean importers include Germany,
the Netherlands, France, Spain,
and Italy. Looking ahead, the Eu-
ropean market for cashew kernels
is expected to grow at an annual
rate of 5–6% over the next five
years, offering significant oppor-
tunities for African cashew ex-
porters (The European market po-
tential for cashew nuts | CBI). 

However, alongside rising demand,
increasing attention is being paid
to environmental and social sus-
tainability. Issues such as defor-
estation, greenhouse gas emissions,
biodiversity loss, and labour prac-
tices are influencing new global
trade policies, which are beginning
to directly affect cashew production
and export dynamics. 

This paper provides an overview
of two major EU market regulations
that could significantly affect the
cashew sector: the EU Regulation
on Deforestation-Free Products
(EUDR) and the Corporate Sus-
tainability Due Diligence Directive
(CSDDD).  It also explores the
potential implications of these reg-
ulations for the African cashew
subsector, highlighting key oppor-
tunities and offering policy rec-
ommendations to help strengthen
the sector’s resilience and ensure
continued access to the European
market. 

EU Regulation on Deforestation-
free Products (EUDR) and the
Corporate Sustainability Due
Diligence Directive (CSDDD). 

The EU Regulation on Deforesta-
tion-Free Products (EUDR), en-
acted on June 29, 2023, as part of
the EU Green Deal, represents a
major step in the bloc’s strategy
to achieve net zero emissions and
promote sustainable agriculture by
2050. Recognising agriculture as
a primary driver of global defor-
estation – especially through the
expansion of land for commodities
like cocoa, soy, palm oil, and rubber
– the EU has committed to reducing
the environmental impact of its
consumption. The EUDR specifi-
cally targets the environmental
damage caused by the production
and trade of high-risk commodities,
aiming to prevent deforestation
and forest degradation while fos-
tering sustainable and transparent
supply chains. As one of the world’s
largest consumers of deforesta-

tion-linked products, the EU’s lead-
ership in this area could signifi-
cantly influence global trade dy-
namics, with potential implications
for sectors such as African cashew,
which may be affected as sustain-
ability requirements tighten. 

The Corporate Sustainability Due
Diligence Directive (CSDDD), a
pivotal EU regulation adopted in
2024 and set to take effect in 2027,
mandates large companies operat-
ing in or engaging with the EU to
address and mitigate negative im-
pacts on human rights and the en-
vironment across their operations
and supply chains. The directive
focuses on issues such as child
labour, unsafe working conditions,
and environmental damage, while
requiring companies to adopt cli-
mate transition plans aligned with
the European Climate Law and
the Paris Agreement's 2050 climate
neutrality goals. By embedding
sustainability and human rights
into corporate governance, the CS-
DDD aims to foster long-term ac-
countability, resilience, and re-
sponsible business practices glob-
ally, with compliance required
within five years of its enforcement. 

These frameworks pose both chal-
lenges and opportunities for
cashew-producing nations in Africa.
To enable the African cashew sector
to continue to access and supply
cashews to the European market,
policymakers need to act swiftly
by making national agricultural
and trade policies responsive to

The EU Regulation on

Deforestation-Free Products

(EUDR), enacted on June 29,

2023, as part of the EU Green

Deal, represents a major step

in the bloc’s strategy to

achieve net zero emissions

and promote sustainable

agriculture by 2050. 

Continued On Page 6 >>>Figure 1- Cashew Trade Dynamics between Africa and Europe

Figure 2- Leading importers of cashew in Europe 

Greener Nuts, Stronger Markets: Aligning Africa’s
Cashew Industry with EU Climate and Trade Regulations 

“

The Food and Agriculture Page(s) is brougt to you courtesy

Leveraging compliance for competitiveness, investment, and
regional trade integration in a changing global landscape 
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these emerging global standards
whiles ensuring environmental sus-
tainability. 

Although the current scope of the
EUDR and CSDDD does not yet
include the cashew sector, it is es-
sential for stakeholders to familiarize
themselves with these regulations
and begin preparing for compliance,
given the rapidly growing demand

for African cashews in the European
market. Also, as EU-based compa-
nies are obligated to ensure that
their supply chains adhere to the
directive's sustainability and human
rights standards, African cashew
producers in countries like Côte
d'Ivoire, Ghana, and Benin, who
serve as suppliers to their EU part-
ners fall under the directive's scope
may be indirectly affected. 

Implications of the EUDR and
CSDDD for African Cashew Pro-
ducing Countries 
The EU Regulation on Deforesta-
tion-Free Products (EUDR) presents
a significant shift for cashew-pro-
ducing countries, requiring produc-
ers to prove that their operations
do not contribute to deforestation
or forest degradation. This will de-
mand stricter environmental over-
sight, sustainable land-use practices,
and documentation of land owner-
ship and farming history. Meeting
these standards will likely require
the adoption of agroforestry prac-
tices and the prevention of cashew
farm expansion into forested areas. 

In addition, the EUDR mandates
robust traceability across the value
chain. Exporters must maintain ver-
ifiable records on farm locations,
land use, and sustainability practices,
making traceability systems essen-
tial. This will involve investments
in digital tools, training, and infra-

structure to track cashew production
from farm to export. Failure to meet
these requirements could result in
penalties, shipment delays, or ex-
clusion from the EU market, posing
serious risks – particularly for small-
holder farmers. To mitigate these
risks, cashew-producing countries
must prioritise compliance mecha-
nisms and capacity-building initia-
tives. 

The Corporate Sustainability Due
Diligence Directive (CSDDD) also
has far-reaching implications. It im-
poses binding legal obligations on
large companies operating in or
selling to the EU, requiring them to
assess and address human rights
and environmental risks in their
supply chains. This raises the bar
for African cashew exporters, who
must align with stricter sustainability
and labour standards. Governments
will need to update national regu-
lations to ensure compliance, in-
cluding enforcing protections against

child labour, promoting fair wages,
and improving workplace safety. 

Moreover, EU buyers will increas-
ingly expect transparency and ad-
herence to international best prac-
tices. Cashew producers will be re-
quired to demonstrate ethical sourc-
ing, responsible labour practices,
and environmental stewardship to
remain competitive. This will require
coordinated efforts between pro-
ducers, industry bodies, and poli-
cymakers. In response, governments
must implement legal and institu-
tional reforms to align domestic
systems with global sustainability
expectations. Establishing certifi-
cation schemes, strengthening in-
spection mechanisms, and creating
enabling policies will be critical for
securing long-term access to the
EU market and enhancing the re-
silience of the African cashew sector. 

The EUDR and CSDDD: Recog-
nising Gaps and Trade Risks for
African Cashew Stakeholders 

Why should stakeholders in the
African cashew producing coun-
tries and policymakers be con-
cerned? 

• Deforestation and Land
Degradation: Expanding cashew
plantation requires forest clearing.
This reduces biodiversity and in-
creases vulnerability to climate
change. According to the African
Cashew Alliance (ACA), cashew
production volumes increased from
about 2,500,000 tonnes in 2011 to
about 5,000,000 tonnes, with
Africa’s accounting for at least 60%
of total the global volumes (Cashew
Market Report, 26.06.2023 -
Chelmer foods). According to Ogun-
wolu et al: (2018), Part of this suc-
cess comes from expansion of the
area under cultivation for cashew
and this conflict conflicts with the

EUDR regulation on forest degra-
dation through agricultural expan-
sion. 

• Greenhouse Gas Emissions:
The cashew sector currently con-
tributes quite significantly to GHG
through activities such as production
and trade. Existing Africa trade dy-
namics contribute to GHG due to
the long transportation distance of
cashew products from Africa
through Asia to the European mar-
ket. A Life Cycle Assessment Study
conducted by GIZ/ ComCashew
(Source: LCA Study on Cashew
and Rice) revealed that cashew that
is transported to Vietnam for pro-
cessing and transported later to the
European markets results in the
highest carbon footprint and use of
fossil fuels, which is attributed to

The EU Regulation on

Deforestation-Free Products

(EUDR) presents a significant shift

for cashew-producing countries,

requiring producers to prove that

their operations do not contribute

to deforestation or forest

degradation. 

“
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the long transport distance. Further-
more, the decomposition of cashew
apples releases nitrous oxide (N₂O),
a greenhouse gas more potent than
carbon dioxide (CO₂). The high emis-
sion of GHG fails to comply with
the EUDR regulation on reducing
carbon emission through food prod-
ucts. 

• Risk of Market Exclusion and
Potential Revenue Loss for Africa:
The European Union, which accounts
for approximately 40–50% of global
cashew imports, represents a critical
market for African cashew-producing
countries. Non-compliance with the
EU's Deforestation-Free Products
Regulation (EUDR) and the Corporate
Sustainability Due Diligence Direc-
tive (CSDDD) could result in export
bans, increased trade barriers, and
rising certification costs, posing a
serious threat to these economies.
Côte d’Ivoire, the world’s leading
cashew exporter, shipped over $500
million worth of cashew products in
2022—much of it to the EU. Other
major exporters like Ghana, Burkina
Faso, and Benin are also at risk of
losing significant revenue if cashew
is brought under the scope of the
EUDR and they fail to meet its sus-
tainability requirements. Such losses
would not only impact national
economies but also endanger the
livelihoods of millions of smallholder
farmers. A vulnerability assessment
by the International Trade Centre
(ITC) confirms that most African

cashew-producing countries are cur-
rently ill-prepared for EUDR com-
pliance. This underscores the urgent
need for proactive measures to
strengthen regulatory alignment, im-
prove traceability, and enhance sus-
tainability practices across the African
cashew sector. 

Opportunities Associated with the
EUDR and CSDDD for the African
Cashew Industry 
Despite the significant challenges

that these international regulations
pose, they also present some strategic
opportunities to African cashew pro-
ducing countries. These include: 
1. Stronger Market Position and
Branding: By aligning with EUDR
and CSDDD standards, African
cashew producers can enhance their
reputation and access premium global
markets. Compliance signals envi-
ronmental and social responsibility,
attracting ethically conscious con-
sumers and creating a competitive

edge for African cashews as high-
quality, sustainably produced prod-
ucts. 

2. Modernization and Efficiency
Gains: These regulations encourage
investments in traceability systems,
climate-smart agriculture, and digital
infrastructure. Such modernisation
improves transparency, reduces post-
harvest losses, and boosts productivity
and sustainability, positioning the
industry for long-term competitive-
ness and growth. 

3. Access to Green Financing and
Investment: Sustainability compli-
ance can unlock funding from green
finance sources like climate grants,
ESG-linked investments, and con-
cessional loans. These resources can
support environmentally friendly
practices, improve labour standards,
and scale sustainable operations, ad-
vancing a low-carbon, inclusive
cashew sector. 

4. Institutional Strengthening and
Regional Collaboration: The need
for compliance incentivises African
governments to reform policies,
strengthen institutions, and collaborate
regionally. Developing harmonised
standards and shared certification
systems can reduce costs, boost ef-
ficiency, and increase Africa’s bar-
gaining power in global trade, en-
suring long-term market access. 

• Policy Recommendations for
Cashew-Producing Countries 

While the EUDR does not currently
include cashew and the CSDDD does
not directly affect sector actors yet,
it is essential for stakeholders and
policymakers in the African cashew
industry to proactively develop ef-
fective systems to ensure compliance
and maintain access to the EU market.
Some measures that can be adopted
can include: 

1. Develop and Enforce National
Deforestation-Free Standards
which align with the EUDR 

Establishing National Deforestation-
Free Standards aligned with the EU
Deforestation Regulation (EUDR)
involves creating enforceable do-
mestic regulations that ensure cashew
products are sourced sustainably

Food and Agriculture
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Figure 3 - African cashew producing countries 

Figure 4 - EUDR trade vulnerability across countries (Africa) 
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without contributing to deforesta-
tion. These standards would include
traceability systems, geographic
monitoring, and strict penalties for
non-compliance, while also pro-
tecting the rights of indigenous
communities. Governments must
develop clear legislation, build the
capacity of private sector actors,
and implement robust enforcement
mechanisms to ensure compliance.
Furthermore, enforcement of these
standards has the tendency to keep
the country under the domain of
low risk during the benchmarking.
Aligning these national standards
with the EUDR fosters international
trade between the African cashew
industry and the European market,
reduces environmental harm, and
supports sustainable development,
contributing to global efforts to
combat deforestation and climate
change. 

1. Ensuring Effective Compli-
ance to Due Diligence Procedures
and Monitoring 

African cashew stakeholders sup-
plying the European market should
be supported by sector regulatory
agencies/ institutions like the Cotton
and Cashew Council (CCA) of Cote
d’Ivoire, the Tree Crop Development
Authority in Ghana, and the Burkina
Faso Cashew Council (CBA), to
create systems required for under-
taking due diligence obligations
such as risk assessment, mitigation,
and securing due diligence state-
ment. Suppliers of these companies
should be sensitised on the com-
pliance model through information
sharing, audits, surveys and effective
monitoring on cashew products.

Furthermore, systems that ensure
visibility into all segments of the
supply chain should be created to
allow businesses to track suppliers.
This will help identify any potential
risks related to human rights viola-
tions or environmental harm. 

1. Strengthen technological and
data driven solutions for Adap-
tation: 

To support effective compliance
with the EU Deforestation Regula-
tion (EUDR), African cashew stake-
holders must be sensitized to the
regulations and equipped with the
necessary knowledge and tools.
Building capacity among decision-
makers and actors across the value
chain is essential to prepare for the
potential inclusion of cashews under
EUDR (eudrhandbook-module1-
eudrintroductionpdf-1.pdf). A proac-
tive approach should include adopt-
ing key technological solutions such
as:

▪ Data Collection Systems for track-
ing land use and production prac-
tices. 
▪ Traceability Tools, including
blockchain and cloud platforms, to
monitor product origins. 
▪ Deforestation Risk Analysis &
Monitoring using GIS, satellite im-
agery, and remote sensing. 
▪ Certification Systems to verify
sustainability and deforestation-free
commitments. 
▪ Blockchain Technology for trans-
parent and tamper-proof supply
chain records. 
▪ Remote Sensing Solutions to detect
deforestation and track land use
changes. 
▪ Supply Chain Management Tools
to oversee the entire value chain in
compliance with environmental reg-
ulations. 

1. Support Research, Extension
Services and Technology Dissemi-
nation 

To curb the further expansion of
cashew cultivation into forested ar-
eas in Africa, it is essential to pri-
oritize continuous research and the
development of improved cashew
varieties, alongside the rehabilitation
of old and unproductive plantations.
Ghana’s Cocoa Research Institute
(CRIG) has made significant strides
in this regard, developing and dis-
seminating high-yielding cashew
varieties that are already benefiting
producers and researchers in Ghana
and neighbouring countries. CRIG
has also pioneered effective tech-
niques for rehabilitating aged
cashew plantations and promoting
climate-smart agricultural practices,
which have shown promising results.
These innovations provide a valu-
able opportunity for wider adoption
across the subregion, especially as
international regulations increasingly
prohibit deforestation for agricultural
expansion. 

In addition, scaling up investment
in agricultural extension services
is crucial for promoting the adoption
of Good Agricultural Practices
(GAP) that enhance yields without
encroaching on forest areas. Cashew
processors and their subcontractors
should also be equipped with emerg-
ing technological tools such as dig-
ital data collection and risk mitiga-
tion platforms delivered through
extension networks. These solutions
will not only support sustainable
production but also strengthen the
credibility and traceability of supply
chains, ensuring that African cashew
products remain compliant with EU
sustainability standards and maintain
access to international markets. 

1. Aligning Regional Trade Poli-
cies to EUDR & CSDDD 

To enhance compliance among
cashew companies in Africa, intra-
and inter-regional trade policies
like the ECOWAS Free Trade Lib-
eralization and the African Conti-
nental Free Trade Area should be
further aligned with the EUDR and
the CSDDD. These trade policies
could be supplemented with envi-
ronmental clauses addressing de-
forestation and sustainability. Im-
plementing these compliance meas-

ures at the regional level would ac-
celerate their adoption in cashew-
producing countries across Africa.
Additionally, a unified technological
solution could be developed and
applied to both intra- and inter-re-
gional cashew trade in Africa. To
support adherence to the CSDDD,
regional bodies such as ECOWAS
and the Consultative International
Cashew Council (CICC) should in-
troduce incentives such as tax reliefs
for cashew facilities that comply
with these standards. This would
encourage compliance and conse-
quently sustain market access. 

Conclusion 
The evolving landscape of interna-
tional regulations presents both
challenges and opportunities for
cashew-producing countries. By de-
veloping and implementing respon-
sive policies that align with global
sustainability standards, policymak-
ers can ensure continued market
access, promote responsible agri-
cultural practices, and enhance en-
vironmental resilience. 

Failure to act proactively could
result in significant economic losses,
supply chain disruptions, and in-
creased vulnerability to climate
change. Governments within cashew
producing countries must take urgent
steps to integrate sustainability and
traceability into national agricultural
policies and support industry stake-
holders in adapting to these regu-
latory changes. 
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I
n a bid to boost food production
across the country, the Nigerian
Senate recently unveiled re-
forms to reposition the nation's
Agricultural Colleges.

This was made known at a stake-
holders session by the Senate Com-
mittee on Agricultural Colleges and
Institutions, which was chaired by
Senator Sharafadeen Abiodun Alli,
where the tolemo the colleges were
emphasized and their aims and ob-

jectives in the nation's food system
to actualize food security, job cre-
ation, and diversification of the econ-
omy.

According to Alli, the Committee is
committed to the course to ensure
hunger is chased out of Nigeria
through relevant legislations to drive
the reforms, boost funding advocacy
and spearheading cross border part-
nerships.

He said there are plans to host the
first-ever Legislative Summit and
Expo on Agricultural Colleges and
Institutions in October 2025, followed
by a Global Benchmarking Tour in

2026 in order to study best practices
in Brazil and the European Union.

Meanwhile, he also made it known
that the Senate will lead its delegation
of agricultural educators and insti-
tutions to the Conference of Parties,
COP30, Climate Conference to hold
in Brazil. 

Also, the Committee’s technical con-
sultant, Promise Amahah, said the
session was historic move to promote
Green Colleges and showcase Nige-
ria’s proactive research and com-
mitment to agricultural innovations
and also showcasing them in the in-
ternational community.

T
he House of Repre-
sentatives Committee
on Petroleum Re-
sources (Down-
stream) has launched

a comprehensive investigation
into various issues affecting
Nigeria’s petroleum downstream
sector, including the continued
importation of fuel and challenges
facing local refineries.

The Committee, chaired by Hon.
Ikenga Ugochinyere, announced
the establishment of Technical
Sub-committees on Wednesday
to spearhead a series of investi-
gations aimed at identifying sys-
temic issues and proposing leg-
islative solutions to protect do-
mestic refining operations.

Key Focus Areas of the 
Investigation
The Committee's probe covers
a range of critical concerns:
• Unproductive Investments
in Turnaround Maintenance
(TAM): Despite massive invest-
ments in the rehabilitation of
the Port Harcourt and Warri re-
fineries, both facilities are re-
portedly inactive once again.
The Committee seeks to uncover

why the Turnaround Mainte-
nance efforts, handled by a rep-
utable firm, have failed to yield
results.
• Dangote Refinery's Market
Influence: Lawmakers are in-
vestigating allegations regarding
the planned takeover of petrole-
um products’ transportation and
retailing by the Dangote Refinery.
Stakeholders fear such a move
could lead to market monopoly
and adversely affect existing in-
vestments.
• OVH Acquisition and
NNPC Retail Staff Complaints:
The Committee will reopen in-
vestigations into the acquisition
of OVH by NNPC, following
unresolved grievances raised by
NNPC Retail staff. The House
had earlier rejected a previous
report on the matter and ordered
a fresh inquiry.
• Feedstock Shortages for
Modular Refineries: The Com-
mittee is also looking into com-
plaints by owners of modular
and artisanal refineries about the
lack of feedstock, which con-
tinues to cripple local refining
capacity.
• Integration of Artisanal Min-
ers: Deliberations are ongoing
on how to effectively incorporate
artisanal refiners into the formal
petroleum refining value chain.

Legislative and Policy 
Reform in View

Speaking during a press briefing,
Hon. Ugochinyere described the
situation as disturbing, particu-
larly given the optimism that
followed the reported revival of
Nigeria’s state-owned refiner-
ies.

He emphasized the need to fully
understand what went wrong
before considering options such
as privatisation or sale of the re-
fineries.

According to him, the Committee
has received numerous petitions
from refinery owners, oil mar-
keters, and retailers who ex-
pressed concerns that current
policies may undermine their

significant investments. Specif-
ically, many stakeholders are
alarmed by what they describe
as an impending monopolisation
of the sector, allegedly driven
by the growing dominance of
Dangote’s operations.

Hon. Ugochinyere assured that
the Committee will take all con-
cerns seriously and work towards
permanent solutions that support
smaller players, especially those
running modular and commu-
nity-based refineries.

Rejection of Petition Against
NMDPRA Board

Addressing a separate petition
seeking the dissolution of the
Nigerian Midstream and Down-
stream Petroleum Regulatory
Authority (NMDPRA), the law-
maker explained that the request
was dismissed. He affirmed that
under the Petroleum Industry
Act (PIA), such appointments
are the prerogative of the Presi-
dent, and the House would not
revert to a system where public
officials are arbitrarily removed.
“We are not out to shield anyone.
If corruption is discovered, the
law must take its full course,”
Ugochinyere said.

Strengthening the Petroleum
Industry Act

The Committee also plans to
recommend amendments to the
Petroleum Industry Act to address
new challenges not adequately
covered by the existing legisla-
tion. These updates, once com-
piled, will be submitted to the
House for approval to further
strengthen regulation and sus-
tainability within the downstream
petroleum sector.

Hon. Ugochinyere concluded by
stating that the House will not
tolerate any form of monopoly
within the sector and reaffirmed
the Committee’s commitment
to fast-tracking pending referrals
and resolving key bottlenecks
that hinder growth and compe-
tition in the downstream petro-
leum industry.

T
he House of Representa-
tives has appointed Hon.
Terseer Ugbor as Chair-
man of the newly consti-
tuted Ad-Hoc Committee

on the Ban of Single-Use Plastics in
Nigeria, reinforcing the legislature’s
growing commitment to addressing
plastic pollution and advancing en-
vironmental sustainability.

The committee was established by
the Speaker of the House, Rt. Hon.
Tajudeen Abbas, as part of broader
efforts to align Nigeria’s environ-
mental policies with global standards
on waste management and climate
resilience.

Mandate of the Committee
The Committee is tasked with eval-
uating the readiness, coordination,
and capacity of relevant federal agen-
cies to enforce the proposed national
ban on single-use plastics. In addition,
it will engage with key private sector
stakeholders to assess their prepared-
ness to transition away from single-
use plastics in their production and
supply chains.

“This bold move to phase out sin-
gle-use plastics marks a significant
milestone in Nigeria’s fight against
environmental degradation,” the
House noted. Nigeria currently ranks
as the ninth-largest contributor to

plastic pollution globally, generating
over 2.5 million tonnes of plastic
waste annually—more than 70% of
which ends up in landfills, waterways,
or the ocean, with dire consequences
for both public health and the envi-
ronment.

A Proven Champion for 
Environmental Reform

Hon. Ugbor, who also serves as
Deputy Chairman of the House Com-
mittee on Environment, brings a
strong legislative track record and
deep expertise in environmental mat-
ters to his new role.

A vocal advocate for sustainable de-
velopment, the Benue lawmaker has
sponsored several landmark environ-
mental bills, including the Endangered
Species Conservation and Protection
Bill (already passed by the House),
and the Environmental Impact As-
sessment (Amendment) Bill. He is
also credited with developing the
End-of-Life Vehicle Regulations,
aimed at promoting recycling and
responsible disposal of automobile
waste.
Beyond environmental legislation,
Hon. Ugbor previously chaired the
Ad-Hoc Committee on Student Loans
and Access to Higher Education,
where he convened the first-ever leg-
islative summit on student loans in
the National Assembly. His proposed
amendments to the Student Loans
Bill were later passed into law, sig-
nificantly improving access to tertiary
education.

Expertise and Vision for 
a Greener Future

A seasoned consultant in sustainable
development, environmental man-
agement, resource recovery, and re-
cycling, Hon. Ugbor is expected to
steer the Committee’s work with both
technical depth and visionary lead-
ership.

His appointment is widely regarded
as a strategic step toward ensuring
that Nigeria adopts environmentally
responsible policies, curbs plastic
waste, and builds a more sustainable
future for generations to come.

Nigerian Senate Unveils Reforms for Agric Colleges
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E
ight kilograms of paper
multiplied by 165 mem-
bers of parliament, re-
placed by a few
megabytes: this is the

challenge met in six months by the
President of the National Assembly,
Mr. El Malick Ndiaye. 

Today, thanks to digitalization, each
member of parliament can instantly
access documents via a simple Ctrl

+ F keyword search. 

This digital shift represents a sig-
nificant step towards a paperless,
more efficient, more environmentally
friendly, and more modern Assem-
bly. In addition, members of par-
liament who do not speak French
will be assisted by parliamentary
assistants to ensure optimal under-
standing and participation in par-
liamentary proceedings.

News Wrap from the National Assembly of Senegal

2025 Amending Finance Law

(LFR): a 100% digital

National Assembly

S
enegalese MPs voted in fa-
vor of the 2025 Amending
Finance Bill (LFR) on Sat-
urday evening, with a large
majority, following a par-

liamentary debate that lasted all day
on June 28.

Among the 140 registered Senegalese
MPs, 126 expressed their support for
the 2025 Amending Finance Bill (LFR),
while 11 voted against and two ab-
stained, said National Assembly Pres-
ident El Malick Ndiaye at the conclu-

sion of the plenary session examining
the bill. According to the authorities,
this amending law reflects a desire to
reduce the budget deficit.

The Minister of Finance and Budget,
Cheikh Diba, who answered parlia-
mentarians' questions in detail, em-
phasized the importance of this budget
reform. Revenue forecasts have been
adjusted to 4,884.3 billion CFA francs,
compared to 5,014.3 billion CFA francs
in the initial law (LFI), representing a
decrease of 130 billion CFA francs.

Amending Finance Act for the year 2025

adopted on June 28

National Assembly President El Malick Ndiaye

Compiled By Askanwi Gambia Amadou Sabar BA

T
he National Assembly of Senegal
passed Organic Law No. 10/2025 by
a large majority on Friday, June 27,
amending its rules of procedure.
Among 139 voters, including 9 voting

delegations, 138 deputies supported the text,
while only one abstention was recorded. This
new regulation introduces significant reforms
aimed at improving the effectiveness of the par-
liamentary institution, both in its legislative func-
tion and in its role of overseeing government ac-
tion. 

The reform establishes a stricter framework for
the creation and operation of parliamentary com-

missions of inquiry, granting them expanded in-
vestigative powers. These commissions will now
have the ability to summon individuals under
legal constraint, and their sessions may be broad-
cast publicly. If violations are detected, the com-
missions will have the ability to refer matters di-
rectly to the public prosecutor.

Another major innovation is the establishment
of a Standing Committee for the Evaluation of
Public Policies. This modern body, integrated
into a clearly defined institutional process, aims
to provide parliament with a sustainable tool for
analyzing and monitoring state policies, in line
with the practices of the most advanced parlia-
ments. The reform also provides for the estab-
lishment of a parliamentary channel, in the
interest of openness and transparency towards
citizens. 

The new regulations redefine the procedures for
electing and replacing the President of the National
Assembly. They expand the composition of the
Standing Committees, increasing from 30 to 35
members, with the exception of the Delegations
and Accounting and Control Committees. The
coordination role of the Conference of Presidents
is also strengthened, as is the procedure for
lifting parliamentary immunity, which is now
more transparent.

Senegal: Amendment to the Rules of Procedure

of the National Assembly

T
he official closing cere-
mony of the 2024-2025
single ordinary session
of the National Assembly
took place on Monday,

June 30, in Dakar, under the chair-
manship of El Malick Ndiaye, ac-
companied by two of his counterparts
from the subregion. 

The closing of this single ordinary
session of the Senegalese National
Assembly was marked by the pres-
ence of numerous parliamentary and

diplomatic figures from North and
West Africa. 

It brought together the Presidents
of the National Assemblies of Gam-
bia and Mauritania, as well as the
Vice-President of the House of Rep-
resentatives of Morocco, Abdel Fas-
si-Fihri, representing President
Rachid Talbi El Alami. Diplomats
stationed in Dakar, former members
of parliament, and representatives
of partner organizations also took
part in the ceremony.

Senegal: End of the Single
Ordinary Session of Parliament

Parliamentary News10 August, 2025

Parliamentary Affairs    



Parliamentary News 11August, 2025

Transparency and Parliamentary Openness 

T
he Executive Director of
the Parliamentary Network
Africa (PNAfrica), Sammy
Obeng, participated in a
high-level plenary session

at the 2025 Africa Regional Conven-
ing on Parliament and Legislation
(AFRIPAL), held in Kampala, Ugan-
da. He contributed to an engaging
discussion under the theme:
“Reimagining the Ideals of Parlia-
ment: Openness as the Heartbeat of
Democratic Renewal in Africa.”

The AFRIPAL Conference serves as
a strategic platform for dialogue on
parliamentary democracy and leg-
islative affairs across the African con-
tinent. It brings together African leg-
islators, civil society leaders, aca-
demics, and policy experts to cham-
pion innovative legislative practices
and democratic collaboration.
PNAfrica, a key stakeholder in par-
liamentary openness in Africa, ex-
pressed pride in contributing to con-

versations shaping the future of par-
liamentary democracy on the conti-
nent.

While in Kampala, Sammy Obeng
also paid a working visit to the Par-
liament of Uganda. Facilitated by
PNAfrica’s local partners, the Center
for Policy Analysis (CEPA/Parliament
Watch Uganda), the visit featured
fruitful discussions with parliamentary
officials on Uganda’s participation
in the 2nd Edition of the Africa Open
Parliament Index (OPI).

Uganda will be one of 33 countries
assessed in the upcoming edition of
the OPI, which is a legislative trans-
parency tool developed to evaluate
the level of openness—transparency,
accountability, and citizen inclusion—
in African parliaments. The maiden
edition, published in 2022, assessed
13 national parliaments in West Africa.
Mr. Sammy Obeng, Executive Di-
rector – Parliamentary Network Africa
(PNAfrica)

The OPI seeks to achieve three
core objectives:

1. Strengthen parliamentary insti-
tutions to advance openness across
national and regional parliaments.
2. Foster collaboration between civil
society and parliaments to promote
open parliament principles and am-
plify openness initiatives.
3. Identify and exchange best prac-

tices in legislative transparency among
parliaments and civil society organi-
zations working with legislatures.

PNAfrica continues to promote open
governance and citizen engagement
by supporting innovative platforms
like AFRIPAL and tools like the OPI.

PNAfrica Participates in AFRIPAL Conference, Engages

Uganda Parliament on Open Parliament Index

T
he Parliamentary Net-
work Africa
(PNAfrica), in collab-
oration with the Par-
liament of Ghana, has

successfully hosted the second
National Youth Mock Parliament
as part of activities to commemo-
rate the 2025 International Day
of Parliamentarianism.

Observed globally on June 30
every year since its establishment
by a United Nations General As-
sembly resolution in 2018, the
day recognizes the role of parlia-
ments in strengthening democracy,
governance, and accountability.

The Youth Mock Parliament as-

sembled passionate student par-
liamentarians drawn from tertiary
institutions across the country.
The young legislators were
grouped into majority and minority
caucuses, elected a Speaker to
preside over proceedings, and sim-
ulated a real-life parliamentary
sitting. Key issues deliberated in-
cluded a statement on the menace
of illegal mining (galamsey) in
Ghana and a question time session
that addressed challenges ham-
pering smooth ECOWAS integra-
tion.

In preparation for the simulation,
the youth parliamentarians par-
ticipated in a Capacity Building
and Mentorship Programme, fea-
turing insightful sessions with ex-
perienced parliamentary actors
and governance experts.

Mr. Prosper Hoetu, former Director

of the Citizen Bureau of Parlia-
ment, led a mentorship session,
stressing the need for deliberate
national efforts to nurture future
leaders. “We need to be intentional
about creating opportunities for
mentorship of young people so
that we have a better society,” he
said. He further encouraged the
youth to build the skills and knowl-
edge necessary to engage mean-
ingfully in governance process-
es.

Members of Parliament who par-
ticipated in the mentorship en-
gagement included the MP for
Pru West, Hon. Emmanuel Kofi
Ntekuni, who advised the youth
to remain resolute in their political

ambitions. “A political career is a
daunting one,” he said. “In politics,
patience is a virtue. You should
know when to strike and when to
hold on or let go.”

Hon. Davis Opoku, MP for Mprae-
so, addressed a popular miscon-
ception about the role of MPs in
local development. He emphasized
that the undue pressure constituents
place on MPs for development
projects often stems from a mis-
understanding of their mandate.
“Until we decide as a country to
elect our MMDCEs, our MPs will
continue to suffer pressure from
the people for development,” he
noted.

The National Youth Mock Parlia-
ment initiative continues to serve
as a unique platform for building
the capacity of young Ghanaians
in legislative procedures and par-
ticipatory governance.

It also reinforces the values of
accountability, transparency, and
democratic participation among
the next generation of leaders.

PNAfrica and the Parliament of
Ghana reiterated their commitment
to empowering the youth to take
up active roles in governance
through platforms like the Youth
Mock Parliament.

PNAfrica and Parliament of Ghana Host 2nd National Youth Mock
Parliament to Mark International Day of Parliamentarianism

By Clement Akoloh

By Clement Akoloh
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Affaires parlementaires

L
e président de l'Assem-
blée nationale du Séné-
gal a participé à la ses-
sion plénière de
l'Assemblée parlemen-

taire de la Francophonie (APF) ce
samedi 12 juillet.

Dans le cadre de cette visite, M.
El Malick Ndiaye a été reçu, avec
ses homologues, la veille, vendredi
11 juillet, à l'Élysée par le président
de la République française, Em-
manuel Macron, lors d'une récep-
tion officielle organisée en l'hon-
neur des présidents des parlements
membres de la Francophonie.

En marge des travaux de l'APF, le
président de l'Assemblée nationale
du Sénégal a tenu une réunion bi-
latérale avec Nathalie Roy, prési-
dente de l'Assemblée nationale du
Québec. 

Cette rencontre a été l'occasion
d'explorer les perspectives de
coopération entre les deux insti-
tutions parlementaires, notamment
dans les domaines du renforcement
des capacités, de la formation con-
tinue des parlementaires et de
l'échange de bonnes pratiques en
matière de gouvernance démocra-
tique.

Revue de presse de l'Assemblée nationale du Sénégal

Le président de l'Assemblée nationale

du Sénégal, El Malick Ndiaye, participe

à la session de l'APF

L
a Commis-
sion du
développe-
ment durable
et de la tran-

sition écologique de
l'Assemblée nationale,
présidée par l'honorable
députée Mme Amy Ndi-
aye, a organisé un atelier
de formation le mardi
24 juin 2025, en parte-
nariat avec le ministère
de l'Environnement et
de la Transition
écologique, sur la loi n°
04-2020 relative aux
matières plastiques et
ses conséquences envi-
ronnementales. 

L'objectif principal de

cet atelier de deux jours
était de rassembler les
parlementaires autour de
la lutte contre la pollu-
tion plastique, de pro-
mouvoir un plaidoyer
fort en faveur de la mise

en œuvre effective de
la loi 04-2020 et de ren-
forcer la compréhension
des enjeux environ-
nementaux liés aux
déchets plastiques à us-
age unique.

Atelier parlementaire sur la loi relative

aux matières plastiques 04-2020 :

pour un engagement de TransForce

contre la pollution plastique

Senegal’s General Assembly President El Malick Ndiaye 

L
a députée sénégalaise du groupe
parlementaire d'opposition
Takku-Wallu, Thérèse Faye, a
été élue nouvelle présidente de
la commission des affaires

monétaires et financières du Parlement
panafricain (PAP). La représentante de
l'APR a été élue vendredi 25 juillet à
Midrand, en Afrique du Sud, lors de la
session ordinaire de l'institution, qui a
débuté le 16 juillet et se poursuit jusqu'au
1er août.

Le Parlement panafricain a tenu sa
cinquième session ordinaire du 21 juillet
au 1er août 2025 à Midrand, en Afrique
du Sud, sur le thème de l'Union africaine à

l'horizon 2025 : « Justice pour les Africains
et les personnes d'ascendance africaine
grâce aux réparations ». 

Plusieurs temps forts marquent cette session,
notamment une réunion sur le projet de
loi type pour l'égalité et l'équité entre les
hommes et les femmes, un symposium du
G20 pour les présidents de parlement sur
la diplomatie parlementaire et la commé-
moration de la Journée de la femme africaine.

Le Sénégal, à travers sa délégation conduite
par l'honorable Massamba Dieng, incarne
la diplomatie populaire si chère auprésident
de l'Assemblée nationale, M. El Malick
Ndiaye.

Des députés sénégalais participent à la 5e

session ordinaire du PAP en Afrique du

Sud, où Thérèse Faye est élue présidente

La députée sénégalaise du groupe parlementaire d'opposition Takku-Wallu, Thérèse Faye

Compilé Par Amadou Sabar Ba

L
e Conseil consti-
tutionnel, con-
trairement au nou-
veau texte du rè-
glement intérieur

de l'Assemblée nationale, a
adapté la convocation des
juges à la Chambre lors des
commissions d'enquête par-
lementaires. 

Toutefois, la décision du Con-
seil constitutionnel note que

la procédure d'adoption de
la loi votée par l'Assemblée
nationale lors de sa session
du 27 juin 2025, sous le
numéro 09/2025, qui abroge
la loi organique n° 78-21 du
28 avril 1978 et la loi or-
ganique n° 2002-20 du 15
mai 2002, telle que modifiée,
relative au règlement intérieur
de l'Assemblée nationale, est
conforme.

Saisi par le président de la
République pour examiner la
constitutionnalité de la loi
organique adoptée par
l'Assemblée nationale le 27
juin 2025, le Conseil consti-
tutionnel a estimé que la
procédure était régulière.

Toutefois, elle a déclaré in-
constitutionnelles les dispo-
sitions de l'article 56, para-
graphe 2, concernant la réqui-
sition des forces armées ou
de toute autre autorité, de
l'article 60, paragraphe 6, re-
latif à la destitution d'un mem-
bre du Parlement, de l'article
111, paragraphe 6, sur la mo-
tion de censure, ainsi que de
l'article 134 de la loi or-
ganique établissant le règle-
ment intérieur de l'Assemblée
nationale sur la Haute Cour
de justice.

Assemblée nationale du Sénégal : le Conseil constitutionnel

rejette certains articles du nouveau règlement intérieur,

notamment ceux relatifs à la convocation des magistrats.
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Affaires parlementaires

L
a Chambre des représentants
du Nigeria a adopté en deux-
ième lecture un projet de loi
visant à créer l'Hôpital na-
tional pour femmes à Ideato,

dans l'État d'Imo, marquant ainsi une
avancée législative majeure vers
l'amélioration des soins de santé mater-
nelle et reproductive dans le pays.

Le projet de loi, présenté par l'honor-
able Ikenga Ugochinyere (PDP, Imo),
propose la création d'un établissement
tertiaire spécialisé dédié à la santé re-
productive, aux soins maternels et au
traitement et à la prévention de la fistule
obstétricale, une affection dévastatrice
mais évitable qui continue de toucher
des milliers de femmes nigérianes
chaque année.

Combler un fossé croissant en
matière de soins de santé
Menant le débat, l'honorable
Ugochinyere a souligné le caractère ur-
gent de cette initiative, citant les la-
cunes flagrantes de l'infrastructure
sanitaire du Nigeria. Se référant à un
rapport du ministère fédéral de la Santé,
il a noté que des dizaines de milliers de
femmes, en particulier dans les zones
rurales et mal desservies, restent vul-
nérables à la fistule obstétricale en rai-
son du manque d'accès à des soins de
santé maternelle de qualité et à des étab-
lissements de traitement spécialisés.

Selon le Fonds des Nations Unies pour
la population (FNUAP), le Nigeria
représente une part importante du
fardeau mondial de la fistule obstétri-
cale, avec environ 12 000 nouveaux cas
chaque année.

Malgré les interventions des ONG et
des partenaires internationaux, Mme
Ugochinyere a déploré que l'accès aux
soins spécialisés reste très insuffisant.

Un centre d'excellence pour la santé
des femmes
Décrivant l'hôpital proposé comme un
centre d'excellence national,
Ugochinyere a déclaré qu'il se concen-
trerait sur le traitement, la prévention,
l'éducation et la sensibilisation.

« Il servira également de centre de
recherche et de formation pour les pro-
fessionnels de santé », a-t-il ajouté, «
contribuant ainsi à améliorer la qualité
globale des soins prodigués aux
femmes nigérianes, en particulier celles
issues de communautés rurales et mar-
ginalisées ».

L'hôpital devrait également renforcer
les capacités nationales du Nigéria en
matière d'obstétrique et de gynécologie,
favoriser l'innovation dans les méthodes
de traitement et sensibiliser davantage
le public aux questions de santé mater-
nelle.

Au-delà du traitement : autonomisa-
tion et impact économique
Outre la fourniture de soins médicaux
vitaux, l'établissement devrait permettre
d'autonomiser les femmes grâce à des

campagnes d'éducation et de sensibili-
sation, de réduire l'impact socio-
économique de la fistule obstétricale et,
potentiellement, de promouvoir le
tourisme médical en attirant des pa-
tientes de tout le Nigeria et des pays
voisins à la recherche de services spé-
cialisés.

Une crise silencieuse dans le domaine
de la santé des femmes
La fistule obstétricale survient lorsqu'un
accouchement prolongé et difficile,
sans intervention médicale rapide,
provoque une perforation entre le canal
génital et la vessie ou le rectum, entraî-
nant une incontinence chronique. Cette
affection a de graves conséquences
physiques, psychologiques et sociales,
notamment la stigmatisation, l'isole-
ment et l'abandon.

Malgré le lancement en 2017 d'un cadre
stratégique national visant à éliminer la
fistule obstétricale d'ici 2030, les diffi-

cultés de mise en œuvre et le finance-
ment limité ont freiné les progrès. Les
centres de réparation de la fistule exis-
tants à Katsina, Bauchi et Kwara sont
surchargés, et il n'existe actuellement
aucun hôpital fédéral dédié exclusive-
ment à la santé reproductive des
femmes et au traitement de la fistule.

Prochaines étapes
Le projet de loi ayant été adopté en
deuxième lecture, il va maintenant faire
l'objet d'une audience publique, au
cours de laquelle les acteurs du secteur
de la santé et de la société civile de-
vraient apporter leur contribution avant
que le projet de loi ne soit examiné en
troisième et dernière lecture.

S'il est adopté, l'hôpital national pour
femmes d'Ideato pourrait constituer une
étape décisive dans le cheminement du
Nigeria vers la justice reproductive et
l'équité en matière de santé pour les
femmes.

RAPPORT DU BUREAU 

DE PRESSE

NIGERIA: La Chambre des représentants fait avancer le projet
de loi visant à créer un hôpital national pour femmes à Ideato

Freetown, Sierra Leone – 
25 juillet 2025

L
'activité législative du
Parlement de la Sierra
Leone a été fluide, rat-
ifiant plusieurs accords
internationaux, béné-

ficiant d'un soutien institutionnel
stratégique et adoptant une loi
réglementaire historique visant à
améliorer la prestation des serv-
ices publics.

Le mardi 22 juillet 2025, les
membres du Parlement ont ratifié
à l'unanimité plusieurs accords
diplomatiques et de coopération
internationale visant à
renforcer l'engagement
mondial du pays et ses
objectifs de
d é v e l o p p e m e n t
durable. Parmi les ac-
cords ratifiés figurait
un accord d'exemption
de visa avec la
République du Kaza-
khstan, permettant aux
titulaires de passeports
diplomatiques et de
service des deux pays
de voyager sans visa.
Lors de la présentation
de l'accord, le ministre

des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale, Tim-
othy Kabba, a souligné qu'il s'agis-
sait d'une étape importante dans
l'élargissement de l'empreinte
diplomatique de la Sierra Leone.

Au cours de la même séance, le
Parlement a également ratifié
l'accord conclu dans le cadre de
la Convention des Nations Unies
sur le droit de la mer concernant
la conservation et l'utilisation
durable de la diversité biologique
marine dans les zones situées au-
delà de la juridiction nationale.
Une autre étape importante a été
franchie avec l'approbation des
sixième et septième rapports péri-

odiques combinés de la Sierra
Leone au titre de la Convention
des Nations Unies relative aux
droits de l'enfant, renforçant ainsi
l'engagement du pays en faveur
des droits de l'enfant et de la re-
sponsabilité internationale.

Outre ses fonctions législatives,
le Parlement a reçu un don
généreux d'une valeur de plus de
40 000 dollars américains de la
part du bureau de l'International
IDEA en Sierra Leone, soutenu
par l'Union européenne. Ce don
comprenait dix ordinateurs de
bureau, sept ordinateurs portables
et une imprimante géante. Lors
d'une brève cérémonie qui s'est

tenue dans la salle du
conseil du président, la
directrice générale du
Parlement, Mme Finda
Fraser, a exprimé sa
profonde gratitude pour
ce soutien continu et
s'est engagée à veiller
à ce que ces ressources
soient utilisées efficace-
ment. Le représentant
national d'IDEA Inter-
national, le Dr Idriss
Mahmud Tarawallie, a
réitéré l'engagement de
son organisation à
soutenir les institutions

démocratiques en Sierra Leone.

Le mercredi 23 juillet, la com-
mission des comptes publics
(PAC) a convoqué une session
pour examiner le rapport 2023
du vérificateur général avec cer-
tains ministères, départements et
agences (MDA), notamment la
Commission indépendante pour
la paix et la cohésion nationale
et la Commission nationale pour
l'action sociale (NaCSA). La com-
mission a examiné plusieurs con-
clusions d'audit, dont certaines
ont été clarifiées au cours de la
session. D'autres ont été renvoyées
au service d'audit pour complé-
ment d'enquête. Cet examen s'in-
scrit dans le cadre du rôle de
contrôle permanent du Parlement
visant à promouvoir la trans-
parence et la responsabilité dans
l'utilisation des fonds publics.

Le Parlement a également débattu
et ratifié deux accords supplé-
mentaires : l'accord révisé de
conversion de dette en capitaux
propres avec Sierra Mineral Hold-
ings Limited et les statuts de la
Société islamique d'assurance des
investissements et des crédits à
l'exportation. Ceux-ci ont été
présentés par le ministre des Fi-
nances, Sheku Ahmed Fantamadi

Bangura, qui a souligné leur im-
portance pour favoriser la stabilité
financière et la protection des in-
vestissements.

Pour clôturer l'agenda législatif
de la semaine, le Parlement a
adopté jeudi 24 juillet la loi de
2025 sur la Commission de régu-
lation de l'électricité et de l'eau
de Sierra Leone. Cette loi établit
un cadre réglementaire complet
pour les secteurs de l'électricité,
de l'eau et de l'assainissement,
favorisant la fourniture efficace
des services et la protection des
consommateurs. Elle prévoit no-
tamment la création d'une unité
chargée des plaintes des consom-
mateurs et oblige la Commission
à présenter un rapport annuel sur
les tarifs au Parlement. Lors de
la présentation du projet de loi,
le ministre des Ressources en
eau et de l'Assainissement, le Dr
Sao-Kpato Hannah, a déclaré que
cette législation, divisée en 14
parties, vise à réformer la régle-
mentation des services publics
et à garantir des services de qualité
pour tous les citoyens.

Les mesures prises par le Par-
lement au cours de la semaine
ont été largement saluées comme
des avancées significatives vers
une meilleure gouvernance, une
plus grande transparence du
secteur public et une coopération
internationale renforcée.

Le Parlement de la Sierra Leone ratifie des accords diplomatiques, examine
des rapports d'audit et adopte une loi réglementaire importante
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Actualités générales

Accra, juillet 2025 – 

L
'économie du Ghana est résolument
sur la voie de la reprise, selon le
rapport semestriel sur la politique
budgétaire 2025 présenté par le
ministre des Finances, le Dr Cassiel

Atto Forson. Le rapport souligne les amélio-
rations budgétaires, monétaires et structurelles
significatives qui ont permis de restaurer la
confiance des investisseurs, de stabiliser le
cedi et d'améliorer le niveau de vie après des
années de turbulences économiques.

Une crise héritée, une réponse audacieuse
Lors de la présentation du rapport le jeudi 24
juillet 2025, le ministre des Finances a brossé
un tableau sombre de la situation dont le
gouvernement a hérité en janvier 2025 : un
niveau d'endettement insoutenable de plus
de 726 milliards de cedis ghanéens, des
arriérés massifs totalisant 67 milliards de
cedis ghanéens, des faiblesses institutionnelles
généralisées et des engagements non tenus
envers le FMI. L'économie avait souffert de
l'effondrement du cedi, d'une inflation ga-
lopante et d'une vague de pertes d'entreprises
et d'emplois.

Il a indiqué que la réponse du gouvernement,
fondée sur la discipline budgétaire, les in-
vestissements sociaux et les réformes insti-
tutionnelles, avait déjà commencé à porter
ses fruits. Il a souligné qu'un nouveau con-
sensus national avait été forgé grâce au
dialogue entre les parties prenantes et que la
nouvelle équipe économique avait entrepris
des réformes radicales soutenues par le FMI
et d'autres partenaires de développement.

Des gains économiques importants en
seulement six mois

De janvier à juin 2025, le ministère des Fi-

nances a rapporté :
• Un excédent primaire de 1,1 % du PIB,
dépassant l'objectif de 0,4 %.
• L'inflation est passée de 23,8 % en
décembre 2024 à 13,7 % en juin 2025, son
plus bas niveau en quatre ans.
• Le cedi s'est apprécié de 42,6 % par
rapport au dollar américain, inversant ainsi
la quasi-totalité de la dépréciation enregistrée
entre 2022 et 2024, ce qui représente le
rebond monétaire le plus marqué depuis 60
ans.
• La dette publique a diminué de 113,7
milliards de cedis ghanéens, ramenant le
ratio dette/PIB de 61,8 % à 43,8 % en seule-
ment six mois.
• Les réserves internationales brutes ont
atteint 11,12 milliards de dollars américains,
couvrant 4,8 mois d'importations.

Ces avancées ont conduit l'agence de notation
Fitch à relever la note de défaut émetteur à
long terme en devises étrangères du Ghana,
qui passe de « Restricted Default » à « B- »
avec une perspective stable, marquant ainsi
la première amélioration de la note de crédit
du pays depuis 2021.

Les secteurs enregistrent 
une forte croissance

Le premier trimestre 2025 a enregistré un
taux de croissance réel du PIB de 5,3 %, soit
la meilleure performance pour un premier
trimestre depuis 2020. Le PIB hors pétrole a
progressé de 6,8 %, grâce aux facteurs suivants
:
• Agriculture (6,6 %), en particulier la
pêche (16,4 %) ;
• Services (5,9 %), tirés par la croissance
des TIC de 13,1 % ;
• Industrie (3,4 %), avec une hausse de
6,6 % dans le secteur manufacturier.
Des interventions stratégiques telles que l'é-
conomie 24 heures sur 24, le programme
d'infrastructure Big Push et l'agriculture pour
la transformation économique sont à l'origine
de cette reprise.

Dépenses prudentes et 
investissements sociaux

Malgré les contraintes budgétaires, le gou-
vernement a donné la priorité aux dépenses
essentielles. Rien qu'au premier semestre
2025 :
• 700 millions de dollars américains ont
été versés aux détenteurs d'euro-obligations ;
• 10 milliards de cedis ghanéens aux dé-
tenteurs d'obligations nationales ;
• 9,1 milliards de cedis ghanéens pour
stabiliser le secteur de l'énergie ;
• 4,6 milliards de cedis ghanéens au
régime national d'assurance maladie ;
• 1 milliard de cedis ghanéens pour financer
la gratuité de l'enseignement secondaire ;
• 895 millions de cedis ghanéens ont été
versés au programme d'alimentation scolaire
;
• 2 milliards de cedis ghanéens ont été
versés pour recapitaliser la Banque nationale
d'investissement (NIB), renversant ainsi son
ratio de solvabilité négatif et préservant plus
de 900 emplois.

Assainissement et réformes
du secteur public

Un audit national des salaires a révélé que
plus de 53 000 employés avaient quitté leur
poste et que plus de 14 000 travailleurs non
vérifiés figuraient toujours sur la liste des
salariés. Le gouvernement prévoit de récupérer
150,4 millions de GH¢ de salaires non mérités
et d'imposer des sanctions sévères aux per-
sonnes reconnues coupables. En outre, 87 %
des arriérés, soit un total de 68,7 milliards de
GH¢, ont été vérifiés, et 3,6 milliards de
GH¢ ont déjà été rejetés en raison d'irrégu-
larités.

Restructuration de la dette 
et perspectives d'avenir

Le Parlement a approuvé les termes du pro-
tocole d'accord avec le Comité officiel des
créanciers. Les accords avec les créanciers
bilatéraux progressent, ouvrant la voie à la
reprise de projets en suspens d'une valeur de

3 milliards de dollars américains. Le gou-
vernement a également créé des fonds d'amor-
tissement en cedi et en dollars américains
afin de gérer les pics d'endettement prévus
en 2026-2028.

Pas de révision des objectifs de croissance
Le ministère des Finances a confirmé qu'il
n'y aurait pas de révision des objectifs macroé-
conomiques pour 2025, maintenant :
• Une croissance réelle du PIB d'au
moins 4,0 %
• Une inflation en fin d'année de 11,9 %
• Un excédent primaire de 1,5 % du PIB
• Des réserves couvrant plus de 3 mois
d'importations

De la quasi-faillite à un optimisme prudent,
le redressement économique du Ghana en
seulement six mois a été qualifié d'historique.
Le gouvernement attribue son succès à des
réformes rigoureuses, au rétablissement de
la crédibilité politique et à un dialogue soutenu
avec les parties prenantes.

Alors que le pays se prépare pour le second
semestre 2025, l'accent reste mis sur la con-
solidation des acquis, la mise en place de
mesures de protection, la réalisation de projets
clés et la garantie que la croissance se traduise
par des avantages concrets pour les citoyens.

L
e directeur exécutif du
Réseau parlementaire
africain (PNAfrica), M.
Sammy Obeng, a été
nommé coprésident du

Comité directeur du Parlement ou-
vert du Ghana, nouvellement in-
auguré, aux côtés de l'honorable
président du Parlement, Alban

Sumana Kingsford Bagbin. Ce
comité a été créé pour assurer la
supervision stratégique et piloter
la mise en œuvre du plan d'action
pour un Parlement ouvert du Ghana
dans le cadre de l'initiative Parte-
nariat pour un gouvernement ouvert
(PGO).
La nomination de M. Obeng fait
suite à une demande visant à ce
que l'un des représentants de la so-
ciété civile au sein du comité occupe
la fonction de coprésident. Le se-
crétariat du Réseau des organisations

de surveillance parlemen-
taire du Ghana (GP-
MON), agissant au nom
de la société civile, a

nommé M. Obeng en reconnais-
sance de son leadership dans la
promotion de la transparence par-
lementaire à travers le continent.

Les représentants de la société
civile au sein du comité ont été
nommés par le GPMON et com-
prennent :
1. Mme Esther Poku-Aduhene
– Responsable des programmes,
Commonwealth Human Rights Ini-
tiative (CHRI)
2. Hajia Hafsatu Sey Sumani –
Responsable des programmes et
de l'influence politique, NORSAAC
3. Dr Michael Augustus Akagbor
– Responsable des programmes,

CDD-Ghana
4. M. Jerry Sam – Directeur exé-
cutif, Penplusbytes
5. M. Sammy Obeng – Directeur
exécutif, Réseau Parlementaire
d’Afrique_Parliamentary Network
Africa (PNAfrica)

Le plan d'action officiel pour un
Parlement ouvert, lancé dans le
cadre des célébrations marquant la
Journée internationale du parlemen-
tarisme 2025, repose sur quatre
piliers fondamentaux : la trans-
parence, la responsabilité, la par-
ticipation des citoyens et l'utilisation
de la technologie et de l'innovation.
Le plan vise à combler les princi-
paux déficits démocratiques, no-
tamment l'accès limité des citoyens
aux processus législatifs, les faibles
niveaux d'inclusion des jeunes et
des femmes, et la faiblesse des
mécanismes d'engagement public
et de suivi parlementaire.
Le comité directeur chargé de su-
perviser la mise en œuvre du plan
est composé de parlementaires et
de représentants de la société civile
:
• Alban Sumana Kingsford Bag-
bin (président)
• M. Emmanuel Kwasi Bedzrah,

président du groupe parlementaire
sur le PGO
• M. Alexander Kwasi Aquah,
vice-président
• M. Ebenezer Ahumah Djietror,
Greffier du Parlement
• Mme Esther Poku-Eduhene,
CHRI
• Mme Matilda Ayamga, NOR-
SAAC
• Dr. Michael Augustus Akakpo,
CDD-Ghana
• M. Jerry Sam, Penplusbytes
• M. Samuel Obeng, PNAfrica
(coprésident)
• Mme Afia Tenge, directrice
de l'engagement public et secrétaire
de la commission
S'exprimant lors du lancement, le
très honorable président Bagbin a
décrit l'inauguration du comité
comme « non seulement une mesure
audacieuse, mais aussi un engage-
ment ». Il a souligné que l'initiative
reflète un « engagement commun
à relever les défis nationaux grâce
à une collaboration plus étroite
entre le gouvernement et les citoyens
».
La codirection du comité de pilotage
par M. Obeng devrait permettre
d'approfondir le rôle de la société
civile dans le programme de réforme
parlementaire du Ghana, en ap-
portant une expertise technique,
des outils de responsabilité publique
et des perspectives centrées sur les
citoyens pour la mise en œuvre du
plan d'action.

L'économie ghanéenne rebondit : l'examen semestriel de la politique

budgétaire révèle des gains importants dans tous les domaines

Sammy Obeng, de PNAfrica, copréside le comité directeur
du Parlement ouvert du Ghana avec le président Bagbin

Par Clement Akoloh

Par Clement Akoloh
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Dynamique du commerce de cajou
entre l’Afrique et l’UE

L
e sous-secteur de la noix
de cajou est un moteur clé
de la croissance
économique et des moyens
de subsistance en milieu

rural dans les pays producteurs
d’Afrique et d’Asie. En 2023, l’Afrique
produisait environ 58 % des volumes
mondiaux de noix de cajou brute
(NCB). Principalement cultivées en
Afrique, ces noix sont exportées avec
peu ou pas de valeur ajoutée vers le

Vietnam et l’Inde pour être transfor-
mées, puis vendues en Europe, aux
États-Unis et ailleurs dans le monde
pour la consommation.

La demande de noix de cajou continue
de croître à un rythme annuel de 6 %,
avec l’Europe et les États-Unis en
tête des marchés importateurs. En
2022, l’Europe représentait à elle seule
environ 28 % des importations mon-
diales, suivie par les États-Unis. Cette
hausse de la consommation est prin-
cipalement motivée par une prise de
conscience croissante des bienfaits
pour la santé et une préférence marquée
pour les aliments nutritifs et à base de
plantes.

Pour répondre à cette demande crois-
sante, la valeur ajoutée aux NCB en

Afrique est en constante augmentation.
En 2023, des pays comme la Côte
d’Ivoire, le Ghana, le Nigeria, le Bénin
et la Tanzanie représentaient environ
16 % du marché européen des amandes
de cajou. Les principaux importateurs
européens sont l’Allemagne, les Pays-
Bas, la France, l’Espagne et l’Italie.
Le marché européen des amandes de
cajou devrait croître à un rythme de 5
à 6 % par an au cours des cinq
prochaines années, offrant d’impor-
tantes opportunités aux exportateurs
africains de cajou (Potentiel du marché
européen pour les noix de cajou |
CBI).

Cependant, parallèlement à cette de-
mande croissante, l’attention se porte
de plus en plus sur la durabilité envi-
ronnementale et sociale. Des questions
telles que la déforestation, les émissions
de gaz à effet de serre, la perte de
biodiversité et les pratiques de travail
influencent les nouvelles politiques
commerciales mondiales, qui com-
mencent à avoir un impact direct sur
la production et les exportations de
noix de cajou.

Ce document fournit un aperçu de
deux importantes réglementations de
l’UE susceptibles d’affecter de manière
significative le secteur de la noix de
cajou : le Règlement de l’UE sur les
produits sans déforestation (EUDR)
et la Directive sur la diligence
raisonnable en matière de durabilité
des entreprises (DDDD). Il explore
également les implications potentielles
de ces réglementations pour le sous-
secteur africain, en mettant en évidence
les opportunités clés et en proposant
des recommandations politiques pour
renforcer la résilience du secteur et
garantir un accès continu au marché
européen.

Règlement de l'UE sur les produits
exempts de déforestation (EUDR)

et directive sur le devoir de diligence
des entreprises en matière de
développement durable (DDDD)

Le Règlement de l’UE sur les produits
sans déforestation (EUDR), adopté le
29 juin 2023 dans le cadre du Pacte
vert européen, constitue une avancée
majeure dans la stratégie de l’UE pour
atteindre la neutralité carbone et pro-
mouvoir une agriculture durable d’ici
2050. Reconnaissant l’agriculture
comme un moteur principal de la dé-
forestation mondiale, notamment à
travers l’expansion des terres pour les
produits de base comme le cacao, le
soja, l’huile de palme et le caoutchouc,
l’UE s’engage à réduire son impact
environnemental.

Ce règlement cible spécifiquement les
dommages environnementaux liés à
la production et au commerce de pro-
duits à haut risque, afin de prévenir la
déforestation et la dégradation des
forêts tout en favorisant des chaînes
d’approvisionnement durables et trans-
parentes. 

L'UE étant l'un des plus gros con-

sommateurs mondiaux de produits liés
à la déforestation, son leadership dans
ce domaine pourrait influencer de
manière significative la dynamique
du commerce mondial, avec des im-
plications potentielles pour des secteurs
tels que le cajou africain, qui pourrait
être affecté par le renforcement des
exigences en matière de durabilité.

La directive sur le devoir de diligence
en matière de développement durable
des entreprises (DDDD), une régle-
mentation européenne pivot adoptée
en 2024 et devant entrer en vigueur
en 2027, mandate les grandes entre-
prises opérant dans l'UE ou s'engageant
avec elle pour traiter et atténuer les
impacts négatifs sur les droits de
l'homme et l'environnement dans
l'ensemble de leurs opérations et de
leurs chaînes d'approvisionnement. La
directive se concentre sur des questions
telles que le travail des enfants, les
conditions de travail dangereuses et

les dommages environnementaux, tout
en exigeant des entreprises qu'elles
adoptent des plans de transition cli-
matique alignés sur la loi européenne
sur le climat et les objectifs de neutralité
climatique de l'Accord de Paris pour
2050. En intégrant la durabilité et les
droits de l'homme dans la gouvernance
des entreprises, la directive vise à fa-
voriser la responsabilité à long terme,
la résilience et les pratiques commer-
ciales responsables à l'échelle mondiale,
la conformité étant requise dans les
cinq ans suivant son entrée en vigueur.

Ces cadres posent à la fois des défis
et des opportunités pour les nations
productrices de cajou en Afrique. Pour
permettre au secteur africain du cajou
de continuer à accéder au marché eu-

Le Règlement de l’UE sur les

produits sans déforestation

(EUDR), adopté le 29 juin 2023

dans le cadre du Pacte vert

européen, constitue une

avancée majeure dans la

stratégie de l’UE pour atteindre

la neutralité carbone et

promouvoir une agriculture

durable d’ici 2050. 

Figure 1 - Dynamique du commerce de la noix de cajou entre l'Afrique et l'Europe.     

Figure 2 - Principaux importateurs de noix de cajou en Europe

Des noix plus vertes, des marchés plus solides : Aligner
l'industrie africaine du cajou sur les réglementations

climatiques et commerciales de l'UE

«

Tirer parti de la conformité pour renforcer la compétitivité, l'investissement et
l'intégration commerciale régionale dans un contexte mondial en mutation

Parliamentary News 05Août 2005

Alimentation et agriculture

Suite à la page 6 >>>

Les pages sur l'alimentation et l'agriculture vous sont présentées gracieusement 



ropéen et à lui fournir des noix de
cajou, les décideurs politiques doivent
agir rapidement en adaptant les poli-
tiques agricoles et commerciales na-
tionales à ces normes mondiales émer-
gentes tout en garantissant la durabilité
environnementale.

Bien que le champ d'application actuel
de l'EUDR et de la DDDD n'inclue
pas encore le secteur du cajou, il est
essentiel que les parties prenantes se
familiarisent avec ces réglementations

et commencent à se préparer à s'y con-
former, étant donné la croissance rapide
de la demande de noix de cajou
africaines sur le marché européen. En
outre, comme les entreprises basées
dans l'UE sont tenues de veiller à ce
que leurs chaînes d'approvisionnement
respectent les normes de la directive
en matière de durabilité et de droits de
l'homme, les producteurs africains de
noix de cajou dans des pays comme la
Côte d'Ivoire, le Ghana et le Bénin,
qui servent de fournisseurs à leurs
partenaires de l'UE entrant dans le
champ d'application de la directive,
peuvent être indirectement touchés.

Implications de l'EUDR et de la
DDDD pour les pays africains pro-
ducteurs de noix de cajou

Le règlement de l'UE sur les produits
exempts de déforestation (EUDR)
représente un changement important
pour les pays producteurs de noix de
cajou, car il exige des producteurs
qu'ils prouvent que leurs activités ne
contribuent pas à la déforestation ou à
la dégradation des forêts. Cela néces-
sitera une surveillance environnementale
plus stricte, des pratiques durables d'u-
tilisation des terres et une documentation
sur la propriété foncière et l'historique
de l'exploitation. Le respect de ces
normes nécessitera probablement l'adop-
tion de pratiques agroforestières et la
prévention de l'expansion des exploita-
tions de noix de cajou dans les zones
forestières.

En outre, l'EUDR impose une traçabilité
rigoureuse tout au long de la chaîne de
valeur. Les exportateurs doivent tenir

des registres vérifiables sur l'emplace-
ment des exploitations, l'utilisation des
terres et les pratiques de durabilité, ce
qui rend les systèmes de traçabilité es-
sentiels. Cela impliquera des investisse-
ments dans des outils numériques, des
formations et des infrastructures pour
suivre la production de noix de cajou
de la ferme à l'exportation. Le non-re-
spect de ces exigences pourrait entraîner
des pénalités, des retards d'expédition
ou l'exclusion du marché de l'UE, ce
qui présente de sérieux risques, en par-
ticulier pour les petits exploitants agri-
coles. Pour atténuer ces risques, les
pays producteurs de cajou doivent don-
ner la priorité aux mécanismes de con-
formité et aux initiatives de renforce-
ment des capacités

La directive sur la diligence raisonnable
en matière de développement durable
des entreprises (DDDD) a également
des implications considérables. Elle
impose des obligations juridiques con-
traignantes aux grandes entreprises
opérant dans l'UE ou vendant à l'UE,
en leur demandant d'évaluer et de traiter
les risques liés aux droits de l'homme
et à l'environnement dans leurs chaînes
d'approvisionnement. Cela place la
barre plus haut pour les exportateurs
africains de noix de cajou, qui doivent
s'aligner sur des normes plus strictes
en matière de durabilité et de travail.
Les gouvernements devront mettre à
jour leurs réglementations nationales
pour garantir la conformité, notamment
en appliquant des mesures de protection
contre le travail des enfants, en pro-
mouvant des salaires équitables et en
améliorant la sécurité sur le lieu de
travail.

En outre, les acheteurs de l'UE exigeront
de plus en plus de transparence et d'ad-
hésion aux meilleures pratiques inter-
nationales. Les producteurs de cajou
devront faire preuve d'un approvision-
nement éthique, de pratiques de travail
responsables et d'une bonne gestion
de l'environnement pour rester com-
pétitifs. Cela nécessitera des efforts
coordonnés entre les producteurs, les
organismes du secteur et les décideurs
politiques. En réponse, les gouverne-
ments doivent mettre en œuvre des ré-

formes juridiques et institutionnelles
afin d'aligner les systèmes nationaux
sur les attentes mondiales en matière
de durabilité. La mise en place de sys-
tèmes de certification, le renforcement
des mécanismes d'inspection et la créa-
tion de politiques favorables seront es-
sentiels pour garantir un accès à long
terme au marché de l'UE et renforcer
la résilience du secteur africain du ca-
jou.

L'EUDR et la DDDD : reconnaître
les lacunes et les risques commerciaux
pour les parties prenantes du secteur
du cajou en Afrique

Pourquoi les parties prenantes des
pays africains producteurs de cajou
et les décideurs politiques devraient-
ils s'en préoccuper ?
• Déforestation et dégradation des
sols : L'expansion des plantations de
cajou nécessite le défrichement des
forêts. Cela réduit la biodiversité et
accroît la vulnérabilité au changement
climatique. Selon l'Alliance africaine
du cajou (ACA), les volumes de pro-
duction de cajou sont passés d'environ
2 500 000 tonnes en 2011 à environ 5
000 000 tonnes, l'Afrique représentant
au moins 60 % du total des volumes
mondiaux (Rapport sur le marché de
la noix de cajou, 26.06.2023 - Chelmer
foods).

Selon Ogunwolu et al : (2018), une
partie de ce succès provient de l'ex-
pansion de la zone cultivée pour le
cajou et ce conflit est en contradiction
avec le règlement de l'EUDR sur la
dégradation des forêts par l'expansion
agricole.

• Émissions de gaz à effet de serre
: Le secteur du cajou contribue actuelle-
ment de manière assez significative
aux GES par le biais d'activités telles
que la production et le commerce. La
dynamique commerciale existante en
Afrique contribue aux GES en raison
de la longue distance de transport des
produits du cajou depuis l'Afrique
jusqu'au marché européen en passant

Le règlement de l'UE sur les produits

exempts de déforestation (EUDR)

représente un changement important

pour les pays producteurs de noix de

cajou, car il exige des producteurs

qu'ils prouvent que leurs activités ne

contribuent pas à la déforestation ou

à la dégradation des forêts. 

Figure 3 depicts how the African cashew business sector can be affected

by the EUDR in future. (Source: EU Handbook) 
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par l'Asie. Une étude d'évaluation du
cycle de vie menée par la GIZ/Com-
Cashew (Source : étude ACV sur les
noix de cajou et le riz) a révélé que les
pommes de cajou qui sont transportées
au ViêtNam pour y être transformées et
transportées ensuite vers les marchés
européens ont l'empreinte carbone et
l'utilisation de combustibles fossiles les
plus élevées, ce qui est attribué à la
longue distance de transport.  En outre,
la décomposition des pommes de cajou
sur le site libère de l'oxyde nitreux
(N2O), un gaz à effet de serre plus puis-
sant que le dioxyde de carbone (CO2).
L'émission élevée de GES sur le site
n'est pas conforme au règlement EUDR
sur la réduction des émissions de carbone
par les produits alimentaires. 

• Risque d'exclusion du marché et
perte potentielle de revenus pour
l'Afrique : L'Union européenne, qui
représente environ 40 à 50 % des im-
portations mondiales de noix de cajou,
constitue un marché essentiel pour les
pays africains producteurs de noix de
cajou. Le non-respect du règlement de
l'UE sur les produits exempts de dé-
forestation (EUDR) et de la directive
sur la diligence raisonnable en matière
de développement durable des entreprises
(DDDD) pourrait entraîner des interdic-
tions d'exportation, une augmentation
des barrières commerciales et une hausse
des coûts de certification, ce qui con-
stituerait une menace sérieuse pour ces
économies. La Côte d'Ivoire, premier
exportateur mondial de noix de cajou,
expédiera pour plus de 500 millions de
dollars de produits à base de noix de
cajou en 2022, dont une grande partie
vers l'UE. D'autres grands exportateurs

comme le Ghana, le Burkina Faso et le
Bénin risquent également de perdre des
revenus importants si le cajou est inclus
dans le champ d'application du règlement
européen sur le commerce des denrées
alimentaires et qu'ils ne parviennent pas
à respecter ses exigences en matière de
durabilité. Ces pertes auraient non seule-
ment un impact sur les économies na-
tionales, mais mettraient également en
péril les moyens de subsistance de mil-
lions de petits exploitants agricoles. Une
évaluation de la vulnérabilité réalisée
par le Centre du commerce international
(CCI) confirme que la plupart des pays
africains producteurs de noix de cajou
sont actuellement mal préparés à la mise
en conformité avec l'EUDR. Cela
souligne l'urgence de prendre des mesures
proactives pour renforcer l'alignement
réglementaire.

Cela souligne le besoin urgent de mesures
proactives pour renforcer l'alignement
réglementaire, améliorer la traçabilité
et renforcer les pratiques de durabilité
dans l'ensemble du secteur africain du
cajou.

Opportunités associées à l'EUDR et à
la DDDD pour l'industrie africaine
du cajou
Malgré les défis importants que posent
ces réglementations internationales, elles
présentent également certaines oppor-
tunités stratégiques pour les pays africains
producteurs de cajou. Ces opportunités
sont les suivantes

1. Renforcement de la position sur
le marché et de l'image de marque :
En s'alignant sur les normes de l'EUDR
et de la DDDD, les producteurs africains
de cajou peuvent améliorer leur réputation
et accéder à des marchés mondiaux de
premier ordre. La conformité signale la
responsabilité environnementale et so-
ciale, attirant les consommateurs soucieux
de l'éthique et créant un avantage con-
currentiel pour les noix de cajou africaines
en tant que produits de haute qualité et
produits de manière durable.
2. Modernisation et gains d'efficacité
: Ces réglementations encouragent les
investissements dans les systèmes de
traçabilité, l'agriculture intelligente face
au climat et l'infrastructure numérique.
Cette modernisation améliore la trans-
parence, réduit les pertes post-récolte et
stimule la productivité et la durabilité,
positionnant l'industrie pour une com-
pétitivité et une croissance à long terme.
3. Accès au financement et à l'in-
vestissement verts : La conformité en
matière de durabilité peut débloquer des
fonds provenant de sources de finance-
ment vertes telles que les subventions
climatiques, les investissements liés à
l'ESG et les prêts à des conditions
préférentielles. Ces ressources peuvent
soutenir des pratiques respectueuses de
l'environnement, améliorer les normes

du travail et développer des opérations
durables, faisant ainsi progresser un
secteur du cajou inclusif et à faible émis-
sion de carbone.
4. Renforcement institutionnel et
collaboration régionale : Le besoin de
conformité incite les gouvernements
africains à réformer leurs politiques, à
renforcer leurs institutions et à collaborer
au niveau régional. L'élaboration de
normes harmonisées et de systèmes de
certification communs peut réduire les
coûts, stimuler l'efficacité et accroître le
pouvoir de négociation de l'Afrique dans
le commerce mondial, garantissant ainsi

un accès au marché à long terme.

• Recommandations politiques pour
les pays producteurs de cajou
Bien que l'EUDR n'inclue pas actuelle-
ment le cajou et que la DDDD n'affecte
pas encore directement les acteurs du
secteur, il est essentiel pour les parties
prenantes et les décideurs politiques de
l'industrie africaine du cajou de dévelop-
per de manière proactive des systèmes
efficaces pour assurer la conformité et

<<< <<< Suite de la page 6 

Figure 3 - Pays africains producteurs de noix de cajou.                 

Figure 4 - Vulnérabilité commerciale de l'EUDR dans les différents pays (Afrique)
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maintenir l'accès au marché de l'UE.
Certaines mesures peuvent être adop-
tées, notamment:

1. Développer et appliquer des
normes nationales sans déforestation
qui s'alignent sur l'EUDR
L'établissement de normes nationales
sans déforestation alignées sur le rè-
glement de l'UE sur la déforestation
(EUDR) implique la création de ré-
glementations nationales applicables
qui garantissent que les produits de
cajou proviennent d'une source durable
sans contribuer à la déforestation. Ces
normes comprendraient des systèmes
de traçabilité, un suivi géographique
et des sanctions strictes en cas de non-
respect, tout en protégeant les droits
des communautés indigènes. Les gou-
vernements doivent élaborer une lég-
islation claire, renforcer les capacités
des acteurs du secteur privé et mettre
en œuvre des mécanismes d'exécution
solides pour garantir le respect de la
réglementation.

En outre, l'application de ces normes a
tendance à maintenir le pays dans la
catégorie des pays à faible risque lors
de l'évaluation comparative. L'aligne-
ment de ces normes nationales sur
l'EUDR favorise le commerce inter-
national entre l'industrie africaine du
cajou et le marché européen, réduit les
dommages environnementaux et sou-
tient le développement durable, en con-
tribuant aux efforts mondiaux de lutte
contre la déforestation et le changement
climatique.

2. Assurer la conformité effective
aux procédures de diligence
raisonnable et au suivi
Les parties prenantes africaines du
cajou qui approvisionnent le marché
européen devraient être soutenues par
les agences/institutions de réglemen-
tation du secteur telles que le Conseil
du coton et du cajou (CCA) de Côte
d'Ivoire, l'Autorité de développement

de la culture arboricole au Ghana et le
Conseil du cajou du Burkina Faso
(CBA), afin de créer les systèmes
nécessaires à l'exécution des obligations
de diligence raisonnable telles que l'é-
valuation des risques, l'atténuation et
la sécurisation de la déclaration de
diligence raisonnable. Les fournisseurs
de ces entreprises devraient être sensi-
bilisés au modèle de conformité par le
biais du partage d'informations, d'audits,
d'enquêtes et d'un suivi efficace des
produits à base de cajou. En outre, des
systèmes garantissant la visibilité de
tous les segments de la chaîne d'ap-
provisionnement devraient être créés
pour permettre aux entreprises de suivre
leurs fournisseurs. Cela permettra d'i-
dentifier tout risque potentiel lié aux
violations des droits de l'homme ou
aux atteintes à l'environnement.

3. Renforcer les solutions tech-
nologiques et basées sur les données
pour l'adaptation :
Pour soutenir une conformité efficace
avec le Règlement de l'UE sur la dé-
forestation (EUDR), les parties
prenantes africaines du cajou doivent
être sensibilisées aux règlements et
équipées des connaissances et des outils
nécessaires. Le renforcement des ca-
pacités des décideurs et des acteurs de
la chaîne de valeur est essentiel pour
se préparer à l'inclusion potentielle des
noix de cajou dans le cadre de l'EUDR
(eudrhandbook-module1-eudrintroduc-
tionpdf-1.pdf). Une approche proactive
devrait inclure l'adoption de solutions
technologiques clés telles que :
▪ Systèmes de collecte de données pour
le suivi de l'utilisation des terres et des
pratiques de production.
▪ Des outils de traçabilité, y compris
la blockchain et les plateformes cloud,
pour surveiller l'origine des produits. ▪
Analyse et suivi des risques de dé-
forestation à l'aide du SIG, de l'imagerie
satellite et de la télédétection.
▪ Systèmes de certification pour vérifier
la durabilité et les engagements sans
déforestation.
▪ Technologie Blockchain pour des en-
registrements transparents et infalsifi-
ables de la chaîne d'approvisionnement.

▪ Solutions de télédétection pour détecter
la déforestation et suivre les change-
ments d'utilisation des terres.
▪ Outils de gestion de la chaîne d'ap-
provisionnement pour superviser
l'ensemble de la chaîne de valeur en
conformité avec les réglementations
environnementales.

4. Soutenir la recherche, les services
de vulgarisation et la diffusion des
technologies
Pour freiner l'expansion de la culture
du cajou dans les zones forestières
d'Afrique, il est essentiel de donner la
priorité à la recherche continue et au
développement de variétés améliorées
de cajou, ainsi qu'à la réhabilitation
des plantations anciennes et impro-
ductives. L'Institut ghanéen de recherche
sur le cacao (CRIG) a fait des progrès
considérables à cet égard, en dévelop-
pant et en diffusant des variétés de
noix de cajou à haut rendement qui
profitent déjà aux producteurs et aux
chercheurs du Ghana et des pays voisins.
Le CRIG a également mis au point
des techniques efficaces pour réhabiliter
les anciennes plantations de cajou et
promouvoir des pratiques agricoles re-
spectueuses du climat, qui ont donné
des résultats prometteurs. Ces innova-
tions offrent une occasion précieuse
d'être adoptées à plus grande échelle
dans la sous-région, d'autant plus que
les réglementations internationales in-
terdisent de plus en plus la déforestation
à des fins d'expansion agricole.

En outre, l'augmentation des investisse-
ments dans les services de vulgarisation
agricole est essentielle pour promouvoir
l'adoption de bonnes pratiques agricoles
(BPA) qui améliorent les rendements
sans empiéter sur les zones forestières.
Les transformateurs de noix de cajou
et leurs sous-traitants devraient égale-
ment être équipés d'outils tech-
nologiques émergents tels que la collecte
de données numériques et les plate-
formes d'atténuation des risques fournies
par les réseaux de vulgarisation. Ces
solutions ne soutiendront pas seulement
la production durable, mais renforceront
également la crédibilité et la traçabilité
des chaînes d'approvisionnement, garan-
tissant que les produits africains à base
de cajou restent conformes aux normes
de durabilité de l'UE et conservent
l'accès aux marchés internationaux.

5. Aligner les politiques commer-
ciales régionales sur la EUDR et la
DDDD
Pour améliorer la conformité des en-
treprises de cajou en Afrique, les poli-
tiques commerciales intra- et interré-
gionales telles que la libéralisation du
commerce de la CEDEAO et la zone
de libre-échange continentale africaine
devraient être davantage alignées sur
l'EUDR et la DDDD. Ces politiques
commerciales pourraient être com-

plétées par des clauses environnemen-
tales portant sur la déforestation et la
durabilité. La mise en œuvre de ces
mesures de conformité au niveau ré-
gional accélérerait leur adoption dans
les pays africains producteurs de noix
de cajou. En outre, une solution tech-
nologique unifiée pourrait être dévelop-
pée et appliquée au commerce intra-
et interrégional du cajou en Afrique.
Pour soutenir l'adhésion à la DDDD,
les organismes régionaux tels que la
CEDEAO et le Conseil international
consultatif du cajou (CICC) devraient
introduire des incitations telles que des
allégements fiscaux pour les installations
de cajou qui se conforment à ces
normes. Cela encouragerait le respect
des normes et, par conséquent, sou-
tiendrait l'accès au marché.

Conclusion
L'évolution du paysage des réglemen-
tations internationales présente à la
fois des défis et des opportunités pour
les pays producteurs de cajou. En élab-
orant et en mettant en œuvre des poli-
tiques réactives qui s'alignent sur les
normes mondiales de durabilité, les
décideurs politiques peuvent garantir
un accès continu au marché, promouvoir
des pratiques agricoles responsables
et renforcer la résilience environnemen-
tale.

L'absence d'action proactive pourrait
entraîner des pertes économiques im-
portantes, des perturbations de la chaîne
d'approvisionnement et une vulnérabilité
accrue au changement climatique. Les
gouvernements des pays producteurs
de cajou doivent prendre des mesures
urgentes pour intégrer la durabilité et
la traçabilité dans les politiques agricoles
nationales et aider les acteurs de l'in-
dustrie à s'adapter à ces changements
réglementaires.
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Alimentation et agriculture

Les pages sur l'alimentation et l'agriculture vous sont présentées gracieusement 

Des noix plus vertes, des marchés plus solides : Aligner
l'industrie africaine du cajou sur les réglementations

climatiques et commerciales de l'UE

Tirer parti de la conformité pour renforcer la compétitivité, l'investissement et
l'intégration commerciale régionale dans un contexte mondial en mutation
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Actualités générales

D
ans le but de stimuler la
production alimentaire à
travers le pays, le Sénat
nigérian a récemment
dévoilé des réformes visant

à repositionner les écoles d'agriculture
du pays.

Cette annonce a été faite lors d'une
réunion des parties prenantes organisée
par la commission sénatoriale sur les
écoles et institutions agricoles, présidée
par le sénateur Sharafadeen Abiodun
Alli, au cours de laquelle le rôle des

écoles a été souligné, ainsi que leurs
buts et objectifs dans le système ali-
mentaire national pour garantir la sécurité
alimentaire, la création d'emplois et la
diversification de l'économie. 

Selon M. Alli, la commission s'est en-
gagée à faire en sorte que la faim soit
éradiquée du Nigeria grâce à des légis-
lations pertinentes visant à mener les
réformes, à renforcer le plaidoyer en
faveur du financement et à promouvoir
les partenariats transfrontaliers.

Il a déclaré qu'il était prévu d'organiser
le tout premier sommet législatif et
salon sur les écoles et institutions agri-
coles en octobre 2025, suivi d'une
tournée mondiale de benchmarking en

2026 afin d'étudier les meilleures pra-
tiques au Brésil et dans l'Union eu-
ropéenne.

Par ailleurs, il a également annoncé que
le Sénat conduirait sa délégation d'en-
seignants et d'établissements agricoles
à la Conférence des Parties, COP30,
sur le climat qui se tiendra au Brésil. 

De plus, le consultant technique du
Comité, Promise Amahah, a déclaré
que cette session était une initiative his-
torique visant à promouvoir les collèges
verts et à mettre en avant la recherche
proactive et l'engagement du Nigeria
en faveur des innovations agricoles,
ainsi qu'à les présenter à la communauté
internationale.

L
a commission des
ressources pétrolières
(aval) de la Chambre
des représentants a lancé
une enquête approfondie

sur diverses questions touchant le
secteur pétrolier aval du Nigeria,
notamment la poursuite des impor-
tations de carburant et les défis aux-
quels sont confrontées les raffineries
locales.

La commission, présidée par l'honor-
able Ikenga Ugochinyere, a annoncé
mercredi la création de sous-com-
missions techniques chargées de
mener une série d'enquêtes visant à
identifier les problèmes systémiques
et à proposer des solutions législa-
tives pour protéger les activités de
raffinage nationales.

Principaux domaines d'intérêt
de l'enquête

L'enquête de la commission porte
sur un éventail de questions cruciales
:
• Investissements improductifs dans
la maintenance corrective (TAM) :
malgré des investissements massifs
dans la réhabilitation des raffineries
de Port Harcourt et de Warri, les
deux installations seraient à nouveau
inactives. La commission cherche

à comprendre pourquoi les efforts
de maintenance corrective, menés
par une entreprise réputée, n'ont
pas donné de résultats.
• Influence de la raffinerie Dangote
sur le marché : les législateurs en-
quêtent sur des allégations concer-
nant le projet de rachat du transport
et de la vente au détail de produits
pétroliers par la raffinerie Dangote.
Les parties prenantes craignent
qu'une telle initiative ne conduise à
un monopole sur le marché et n'ait
des répercussions négatives sur les
investissements existants.
• Acquisition d'OVH et plaintes du
personnel de vente au détail de la
NNPC : la commission rouvrira
l'enquête sur l'acquisition d'OVH
par la NNPC, à la suite de griefs
non résolus soulevés par le personnel
de vente au détail de la NNPC. La
Chambre avait précédemment rejeté
un rapport sur cette question et or-
donné une nouvelle enquête.
• Pénurie de matières premières
pour les raffineries modulaires : la
commission examine également les
plaintes des propriétaires de raf-
fineries modulaires et artisanales
concernant le manque de matières
premières, qui continue de paralyser
la capacité de raffinage locale.
• Intégration des mineurs artisanaux
: des délibérations sont en cours
sur la manière d'intégrer efficacement
les raffineurs artisanaux dans la
chaîne de valeur officielle du raffi-
nage du pétrole.

Réforme législative
et politique en perspective

Lors d'une conférence de presse,
M. Ugochinyere a qualifié la situa-
tion de préoccupante, en particulier
compte tenu de l'optimisme qui a
suivi la reprise annoncée des raf-
fineries publiques nigérianes.

Il a souligné la nécessité de bien
comprendre ce qui n'a pas fonctionné
avant d'envisager des options telles
que la privatisation ou la vente des
raffineries.

Selon lui, la commission a reçu de
nombreuses pétitions de la part de
propriétaires de raffineries, de né-
gociants en pétrole et de détaillants
qui ont exprimé leur inquiétude
quant au fait que les politiques
actuelles pourraient compromettre
leurs investissements importants.

Plus précisément, de nombreux ac-
teurs sont alarmés par ce qu'ils
décrivent comme une monopolisa-
tion imminente du secteur, qui serait
due à la domination croissante des
activités de Dangote.

L'honorable Ugochinyere a assuré
que la commission prendrait toutes
les préoccupations au sérieux et s'-
efforcerait de trouver des solutions
permanentes qui soutiennent les pe-
tits acteurs, en particulier ceux qui
exploitent des raffineries modulaires
et communautaires.

Rejet de la pétition contre le
conseil d'administration de la

NMDPRA
Répondant à une autre pétition de-
mandant la dissolution de l'Autorité
nigériane de régulation du secteur
pétrolier en amont et en aval (NMD-
PRA), le législateur a expliqué que
la demande avait été rejetée. Il a
affirmé qu'en vertu de la loi sur
l'industrie pétrolière (PIA), ces nom-
inations relèvent de la prérogative
du président et que la Chambre ne
reviendrait pas à un système où les
fonctionnaires sont arbitrairement
démis de leurs fonctions.

« Nous ne cherchons pas à protéger
qui que ce soit. Si des cas de cor-
ruption sont découverts, la loi doit
suivre son cours », a déclaré M.
Ugochinyere.

Renforcement de la loi sur l'in-
dustrie pétrolière

La commission prévoit également
de recommander des modifications
à la loi sur l'industrie pétrolière afin
de relever les nouveaux défis qui
ne sont pas suffisamment pris en
compte par la législation existante.
Une fois compilées, ces modifica-
tions seront soumises à la Chambre
pour approbation afin de renforcer
davantage la réglementation et la
durabilité dans le secteur pétrolier
en aval.

M. Ugochinyere a conclu en
déclarant que la Chambre ne tolérera
aucune forme de monopole dans
ce secteur et a réaffirmé l'engagement
du Comité à accélérer le traitement
des renvois en attente et à résoudre
les principaux obstacles qui entravent
la croissance et la concurrence dans
l'industrie pétrolière en aval.

L
a Chambre des représentants
a nommé l'honorable Terseer
Ugbor à la présidence du
comité ad hoc nouvellement
constitué sur l'interdiction

des plastiques à usage unique au Nigeria,
renforçant ainsi l'engagement croissant
du pouvoir législatif à lutter contre la
pollution plastique et à promouvoir la
durabilité environnementale.

Ce comité a été créé par le président
de la Chambre, l'honorable Tajudeen
Abbas, dans le cadre d'efforts plus
larges visant à aligner les politiques
environnementales du Nigeria sur les
normes mondiales en matière de gestion
des déchets et de résilience climatique.

Mandat du comité
Le comité est chargé d'évaluer l'état
de préparation, la coordination et la
capacité des agences fédérales con-
cernées à appliquer l'interdiction na-
tionale proposée sur les plastiques à
usage unique. En outre, il collaborera
avec les principaux acteurs du secteur
privé afin d'évaluer leur état de prépa-
ration à l'abandon des plastiques à
usage unique dans leurs chaînes de
production et d'approvisionnement.
« Cette mesure audacieuse visant à
éliminer progressivement les plastiques
à usage unique marque une étape im-
portante dans la lutte du Nigeria contre
la dégradation de l'environnement », a
souligné la Chambre. Le Nigeria est
actuellement le neuvième plus grand
contributeur à la pollution plastique

dans le monde, générant plus de 2,5
millions de tonnes de déchets plastiques
par an, dont plus de 70 % finissent
dans des décharges, des cours d'eau ou
l'océan, avec des conséquences désas-
treuses pour la santé publique et l'en-
vironnement.

Un champion reconnu de la ré-
forme environnementale

L'honorable Ugbor, qui occupe égale-
ment le poste de vice-président de la
commission de l'environnement de la
Chambre des représentants, apporte à
ses nouvelles fonctions une solide ex-
périence législative et une expertise
approfondie en matière d'environ-
nement.

Fervent défenseur du développement
durable, le législateur de Benue a par-
rainé plusieurs projets de loi historiques
dans le domaine de l'environnement,
notamment le projet de loi sur la con-
servation et la protection des espèces
menacées (déjà adopté par la Chambre)
et le projet de loi sur l'évaluation de
l'impact environnemental (amende-
ment). Il est également à l'origine de
l'élaboration de la réglementation sur
les véhicules hors d'usage, qui vise à
promouvoir le recyclage et l'élimination
responsable des déchets automobiles.

Au-delà de la législation environnemen-
tale, l'honorable Ugbor a précédemment
présidé la commission ad hoc sur les
prêts étudiants et l'accès à l'enseignement
supérieur, où il a convoqué le tout pre-
mier sommet législatif sur les prêts
étudiants à l'Assemblée nationale. Les
amendements qu'il a proposés au projet
de loi sur les prêts étudiants ont ensuite
été adoptés, améliorant considérable-
ment l'accès à l'enseignement supérieur.

Expertise et vision pour un avenir
plus vert

Consultant chevronné en développement
durable, gestion environnementale,
récupération des ressources et recyclage,
M. Ugbor devrait diriger les travaux
du comité avec une grande expertise
technique et un leadership visionnaire.
Sa nomination est largement considérée
comme une mesure stratégique visant
à garantir que le Nigeria adopte des
politiques respectueuses de l'environ-
nement, réduise les déchets plastiques
et construise un avenir plus durable
pour les générations futures.

Le Sénat nigérian dévoile des réformes pour les écoles d'agriculture

Senator Sharafadeen Abiodun Alli

La Chambre des représentants du Nigeria lance une
enquête approfondie sur la réhabilitation des raffineries 

Le Nigeria s'apprête à interdire les
plastiques à usage unique ; la Chambre
des représentants nomme l'honorable
Terseer Ugbor à la tête du comité ad hoc

Honorable Ikenga Ugochinyere

Par Gabriel Epewu
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H
uit kilogrammes de pa-
pier multipliés par 165
députés, remplacés par
quelques mégaoctets :
tel est le défi relevé

en six mois par le président de
l'Assemblée nationale, M. El Malick
Ndiaye. 

Aujourd'hui, grâce à la numérisation,
chaque député peut accéder instan-
tanément aux documents via une

simple recherche par mot-clé Ctrl
+ F. Cette transition numérique
représente une étape importante
vers une Assemblée sans papier,
plus efficace, plus respectueuse de
l'environnement et plus moderne.
De plus, les députés qui ne parlent
pas français seront assistés par des
assistants parlementaires afin de
garantir une compréhension et une
participation optimales aux travaux
parlementaires.

Loi de finances rectificative

(LFR) 2025 : une Assemblée

nationale 100 % numérique

L
es députés sénégalais ont voté
samedi soir en faveur du projet
de loi de finances rectificative
(LFR) pour 2025, à une large
majorité, à l'issue d'un débat

parlementaire qui a duré toute la journée
du 28 juin.

Sur les 140 députés sénégalais inscrits,
126 ont exprimé leur soutien au projet
de loi de finances rectificative (LFR)
pour 2025, tandis que 11 ont voté contre
et deux se sont abstenus, a déclaré le
président de l'Assemblée nationale, El
Malick Ndiaye, à l'issue de la séance

plénière consacrée à l'examen du projet
de loi. Selon les autorités, cette loi recti-
ficative reflète la volonté de réduire le
déficit budgétaire.

Le ministre des Finances et du Budget,
Cheikh Diba, qui a répondu en détail
aux questions des parlementaires, a
souligné l'importance de cette réforme
budgétaire. Les prévisions de recettes
ont été ajustées à 4 884,3 milliards de
francs CFA, contre 5 014,3 milliards de
francs CFA dans la loi initiale (LFI),
soit une baisse de 130 milliards de francs
CFA.

Loi modifiant la loi de finances pour

l'année 2025 adoptée le 28 juin

Président de l'Assemblée nationale El Malick Ndiaye

Compiled By Askanwi Gambia Amadou Sabar BA

L
'Assemblée nationale du Sénégal a
adopté à une large majorité, vendredi
27 juin, la loi organique n° 10/2025
modifiant son règlement intérieur. Sur
139 votants, dont 9 délégations votantes,

138 députés ont soutenu le texte, tandis qu'une
seule abstention a été enregistrée. Cette nouvelle
réglementation introduit des réformes importantes
visant à améliorer l'efficacité de l'institution par-
lementaire, tant dans sa fonction législative que
dans son rôle de contrôle de l'action gouverne-
mentale. 

La réforme établit un cadre plus strict pour la
création et le fonctionnement des commissions

d'enquête parlementaires, leur accordant des pou-
voirs d'enquête élargis. Ces commissions auront
désormais la possibilité de convoquer des personnes
sous contrainte légale, et leurs sessions pourront
être diffusées publiquement. Si des violations
sont détectées, les commissions auront la possibilité
de saisir directement le procureur général.

Une autre innovation majeure est la création d'une
commission permanente chargée de l'évaluation
des politiques publiques. Cet organe moderne,
intégré dans un processus institutionnel clairement
défini, vise à fournir au Parlement un outil durable
pour analyser et contrôler les politiques de l'État,
conformément aux pratiques des parlements les
plus avancés. La réforme prévoit également la
création d'une chaîne parlementaire, dans un souci
d'ouverture et de transparence envers les citoyens. 

Les nouvelles dispositions redéfinissent les procé-
dures d'élection et de remplacement du président
de l'Assemblée nationale. Elles élargissent la
composition des commissions permanentes, qui
passe de 30 à 35 membres, à l'exception des com-
missions des délégations et des commissions de
la comptabilité et du contrôle. Le rôle de coordi-
nation de la Conférence des présidents est également
renforcé, tout comme la procédure de levée de
l'immunité parlementaire, qui est désormais plus
transparente.

Sénégal : Modification du règlement intérieur de

l'Assemblée nationale

L
a cérémonie officielle de
clôture de la session or-
dinaire unique 2024-
2025 de l'Assemblée na-
tionale s'est déroulée le

lundi 30 juin à Dakar, sous la prési-
dence d'El Malick Ndiaye, accom-
pagné de deux de ses homologues
de la sous-région. 

La clôture de cette session ordinaire
unique de l'Assemblée nationale
sénégalaise a été marquée par la
présence de nombreuses personnal-

ités parlementaires et diplomatiques
d'Afrique du Nord et de l'Ouest. 

Elle a réuni les présidents des As-
semblées nationales de Gambie et
de Mauritanie, ainsi que le vice-
président de la Chambre des
représentants du Maroc, Abdel Fas-
si-Fihri, représentant le président
Rachid Talbi El Alami. Des diplo-
mates en poste à Dakar, d'anciens
parlementaires et des représentants
d'organisations partenaires ont égale-
ment pris part à la cérémonie.

Sénégal : Fin de la session
ordinaire unique du Parlement
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